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AVANT-PROPOS
 

Dans le cadre du stage intégré à la formation du Diplôme 
d'Etudes Supérieures Spécialisées en Transports Internationaux, 
effectué auprès de l'Institut Français de Recherche et d'Etudes sur 
la Mer et ses Ressources (l'"IFREMER''), il nous a été proposé 
d'analyser, à travers un cas pratique donné, l'opportunité 
d'investissement en Navires à Grande Vitesse de transport de 
passagers en France. Ce cas est celui de la mise en service d'un 
navire rapide sur la ligne maritime qui relie le port de La 
Fromentine à celui de l'Ile d'Yeu. Comme nous l'avons rapidement 
constaté, I? mise en service d'un "NGV" (Navire à Grande Vitesse), 
en France, se heurte à des difficultés techniques in hérentes au 
navire lui-même, mais aussi au cadre institutionnel qui régit le 
service public de transport maritime de passagers. 

Dans la mesure où il nous a été demandé de nous intéresser à 
une desserte nationale, il nous a semblé logique d'analyser 
l'opportunité d'investissement en NGV dans ce cadre précis, qui 
constitue un débouché "naturel" de la production française de 
navires rapides; alors qu'une ligne desservant un port français et 
un port étranger verra l'entrepreneur privé qui l'exploite élargir 
son carnet 'de' commandes', au 'marché 'mondial "de NGVneufs 'ou 
d'occasion. Toute démarche restrictive ayant ses limites, nous ne 
présenterons donc les freins au développement du marché des 
navires rapides qu'en ce qui concerne le marché français stricto 
sensu dans ce domaine, lequel est constitué dans sa quasi-totalité 
d'armateurs exploitant un service public réglementé, dont le 
caractère astreignant justifie des compensations financières 
versées par les régions ou par l'Etat. 

D'autre part, notre étude étant ainsi centrée sur l'opportun ité 
d'un investissement effectué grâce aux financements publics, il 
nous a été difficile d'appréhender avec exactitude les consequences 
financières de cet investissement, car les résultats financiers d'un 
armateur exploitant une ligne pour le compte du service public ne 
sont pas accessibles au public. Toutefois, les résultats 
commerciaux exprimés en nombre de passagers transportés étant 
accessibles, nous avons pu, grâce à la connaissance des coûts 
d'achat et d'exploitation de ces navires, évaluer aussi fidèlement 
que possible une "renta.bilité financière approchée" de ce type 
d'investissement. 

Qu'il soit difficile d'obtenir des résultats financiers exacts 
découlant de l'exploitation d'un NGV est à notre sens une 
manifestation de la sensibilité de la question du financement 
public d'un investissement découlant d'une décision politique. 
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INTRODUCTION 

Les Navires à Grande Vitesse de transport de passagers 
constituent actuellement dans bon nombre de pays une des 
priorités des politiques de recherche dans le domaine de la 
construction navale.Cet élan de recherche correspond à une 
demande qui évolue de façon constante en faveur d'une rapidité des 
déplacements, lesquels sont de plus en plus conçus comme des 
moyens et non comme dHs fins. Ainsi, l'avion a détrôné le paquebot 
transatlantique, rendant obsolète le plaisir de la navigation. Si le 
prog rès techn iq ue permet cette modification des choix des 
voyageurs, il n'en demeure pas moins vrai qu'une tendance générale 
à la "Préférence pour la vitesse" se manifeste au sein de la 
Demande de transport maritime de passagers; et motive alors 
d'autant plus les décisions d'investissements en moyens de 
transport rapide que prennent les offreurs de transport de 
passagers. 

Ces décisions d'invHstissement se manifestent à deux niveaux 
distincts En aval au niveau de l'entreprise de transport; et en 
amont, au, niveau de l'E.:tat, qui à travers la . réglementation.dE?s 

'transports intérieurs' et 'Ies subventlons allouées" aux ~rmàteurs 

impliqués dans ce domaine, détient la possibilité de favoriser ce 
secteur. 

Nous nous intéresserons donc à ces deux niveaux 
d'investissement en Navires à Grande Vitesse, dans le but de 
montrer quels sont les freins à l'expansion du marché des navires 
rapides en France. Grâce à une étude de "terrain", menée à 
l'initiative du Service d'Économie Maritime de l'Institut Français de 
Recherche pour l'Exploitation de la Mer, nous avons pu dans un 
premier temps déceler quelles sont les difficultés pratiq.ues liées 
à l'exploitation des navires rapides de transport de passagers, 
lesquelles conditionnent la décision d'investissement d'un 
armateur. Enfin, une réflexion sur le cadre institutionnel appliqué à 
ce marché nous permet de mettre en évidence le champs 
d'intervention de l'Etat sur ce secteur d'activité. Nous tenterons 
alors de déterminer le degré d'opportunité d'un investissement en 
Navire à Grande Vitesse destiné à la desserte de la ligne Nice
Calvi. 

L'élan actuel de recherche dans ce domaine étant notamment 
caractérisé par une volonté d'évaluer les débouchés de la 
production française de Navires à Grande Vitesse, deux études ont 
été réalisées aux mois de Septembre 1992 et Janvier 1993 par la 
Compagnie Générale Maritime. Ces deux études fournissent des 
indications quantitatives précises des débouchés potentiels de la 
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production française, fondées sur le calcul économétrique, que les 
données techniques proprres aux Navires à Grande Vitesse, intégrées 
aux trafics existants, permettent d'effectuer. 

Dans le souci de traiter d'un aspect qui n'est pas abordé par 
ces études de marchés, notre propos sera tourné essentiellement 
vers l'importance des variables qualitatives qui influent sur les 
décisions d'investissement des armateurs, tout en ne négligeant 
pas les variables tangibles que sont les coûts d'achat et 
d'exploitation des navires rapides; ainsi que vers les conséquences 
en matière de financement et d'exploitation, qu'induit le cadre 
institutionnel français du transport maritime de passagers. 

Nous proposons donc le plan suivant : 

PREMIERE PARTIE LA DIFFICILE ADEQUATION DE L'OFFRE 
A LA DEMANDE 

1) Les spécificités techniques des types de Navires à Grande 
Vitesse 

A) Présentation des différents types de Navires à Grande Vitesse 
existants 
B) L'importa~cede la "Tenue ?Ia mer" . ." 

:.. -' .. ', . ," 

2) L'apport Que constitue pour un armateur l'acquisition d'un- NGV. 

A) Les raisons de la mise en service de 1"'Amporelle"sur la 
ligne "La Fromentine-Ile d'Yeu" 

B) Recettes d'exploitation et coûts d'un NGV 

DEUXIEME PARTIE LE CADRE INSTITUTIONNEL EST-IL 
ADAPTE AU DÉVELOPPIEMENT DES NGV EN FRANCE? 

1) Le service public et son financement 

A) Le marché est réglementé par la LOTI 
B) Les conséquences sur le financement des investissements. 

2) L'opportunité d'un investissement en Navire à Grande Vitesse 
pour la SNCM 

A) Situation actuelle de la SNCM 
B) Le choix technique,limites commerciales et financières 
C)Les effets de la libéralisation du cabotage européen 

CONCLUSION 
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PFilEMIERE PARTIE
 

LA DIFFICILE ADEQUATION DE L'OFFRE A LA DEMANDE 

1) LES SPECIFICITES TECHNIQUES DES TYPES DE NAVIRES 
RAPIDES EXISTANTS 

La production dans le domaine des Navires à Grande Vitesse 

se caractérise' par une forte expansion des quantités produites au 

cours des· années quatre-vingt, comme le montrent les études de 
marché précitées; la seconde faisant état du chiffre de 146 navires 

livrés ou commandés au Gours de l'année 1990 à travers le monde. 

Ce chiffre est loin de correspondre à un niveau de production 
permettant une standardisation des processus de fabrication; en 

effet la diversité des types de navires produits est telle que l'on 

compte six "familles" de navires regroupés selon leurs 

caractéristiques. Dès lors, on comprend aisément que le coût de 
p'roducüon très elevé de 'ces 'navires :soit pout partie dû à une 

dispersion de la recherche qui ne permet pas de tendre vers une 

solution unique. 
Cette dispersion est due à la fois : 

1)-Au foisonnement traditionnel des modèles testés lors du 

lancement d'un produit nouveau, phénomène qui se manifeste de 
façon habituelle comme une période nécessaire à la détermination 
du "meilleur produit" 

2)-A la très grande diversité des besoins des armateurs, qui 

provient des caractéristiques précises de l'exploitation du navire 

sur une ligne commerciale. 

On peut donc dire que la diversité des types de navires proposés 

n'est due dans sa totalité ni aux Chantiers Navals, ni aux armateurs 

exploitant ces navires. Toutefois, l'offre de navires neufs en France 

se caractérisant par la faiblesse du nombre de solutions offertes, 

le choix des armateurs soucieux d'acquérir un navire de fabrication 

française est donc restreint. 
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Ce choix est d'autant plus restreint que, comme nous allons le voir, 

chaque armateur dispose d'une marge de décision réduite par les 

spécificités de chaque type de navire, qui se heurtent à des 
exigences d'exploitation propres à chaque ligne. 

D'autre part, le coût des navires rapides étant tel qu'à 
un doublement de vitesse correspond un décuplement de 
prix·, la rentabilisation de l'investissement suppose à la 
fois la rencontre d'une demande élevée et régulière et une 
parfaite adaptation du navire à la ligne exploitée. 
(*selon la première étude de la CGM et le mémoire de recherche 
collective· des étudiants de M.Tourret-1992-) 

A) PRÉSENTATION DES DIFFÉRENTS TYPES DE NAVIRES 
A GRANDE VITESSE EXISTANTS 

Cette présentation étant effectuée de façon détaillée par les 
études de la Compagnie Générale Maritime, nous nous efforcerons 

d'en donner un résumé mettant l'accent sur les conséquences des 

car?ctéristiques . des" navires surleure.)(pIQitation. par les 
armateurs. 

On distingue deux groupes de Navires à Grande Vitesse, comportant 

chacun trois solutions différentes 

1) Les navires à déplacement ou "archimédiens" 
- Les monocoques 
- Les catamarans 
- Les "Swath" ou "Small Waterplane Area Twin Hull" 

2) Les navires Hydroplanants ou "Non-archimédiens" 
- Les hydroptères 
- Les aéroglisseurs 
- Les "NES" ou "Navires à Effet de Surface" 

1) LES NAVIRES A DEPLACEMENT 

a) Les monocoques rapides ne constituent pas une innovation 
fondamentale en terme d'aspect extérieur, si ce n'est une coque 
plus effilée qu'un modèle "lent". Par contre, l'amélioration de leurs 

performances aéro- et hydrodynamiques ainsi que l'optimisation du 

rendement de moteurs plus puissants, nécessitent une recherche 
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qui ne les rend qu'"un peu moins" onéreux à l'achat que les Navires 
à Grande Vitesse d'invention récente. 

Pour l'armateur, ils présentent les avantages suivants : 
Une bonne stabilité longitudinale dans une houle courte, un tirant 
d'eau réduit (de 2 à 3 mètres pour un navire d'une longueur de 100 
mètres), un prix actuellement inférieur à celui des autres types de 
NGV, une consommation de carburant raisonnable due à un besoin de 
puissance limité grâce à la faible surface immergée. 
Les inconvénients des monocoques sont dus à leur forme: Une 
faible capacité d'emport de passagers, un manque de stabilité 
latérale à moins de disposer d'ailerons stabilisateurs, une baisse 
de stabilité longitudinale en cas de houle longue. 

Pour un armateur, un monocoque rapide ne pourra donc être 
rentable que si la ligne maritime exploitée bénéficie de conditions 

météorologiques de mer "Calme" à "Peu agitée". 

b) LES CATAMARANS 

Ces navires se caractérisent essentiellement par la grande 

surface utilisable que leur confère leur largeur. Celle-ci leur 

apporteégalemerit une bonne 'stabilité latérale par' me{peû'fomiéé. 

Par ailleurs, ils présentent une bonne capacité d'emport en terme 
de port en lourd, du fait que leur masse repose sur deux coques. La 

présence de ces deux coques est par contre un handicap du fait 
d'une résistance aux vagues accrue, qui entraîne un besoin de 

puissance supplémentaire, à moins de l'utilisation de coques 
effilées de type "Wave-piercer". D'autre part, le fait de naviguer 

sur deux coques réduit la stabilité latérale par mer formée, et 

provoque des accélérations et freinages de forces diffé-rentes sur 

chacune des coques, qui engendrent des efforts de structure et 

surtout l'inconfort des passagers. 

Pour un armateur, le catamaran sera une solution acceptable 
si la mer est le plus souvent "calme" à "peu agitée" sur la ligne 

qu'il exploite; et si son investissement rencontre une demande 

forte en terme de passagers et faible en terme de véhicules. 

D'autre part, la traversée ne saurait être trop longue, du fait du 

fort potentiel de "mal de mer" qu'engendre pour le passager une 
traversée en catamaran sur une mer formée. 
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c) Les SWATH 
Les navires regroupés sous l'appellation de "Small Waterplane 

Area Twin Hull" sont constitués d'une plate-forme reposant sur 
deux demi-coques immergées, reliées à celle-ci par une mince 
structure. Ils présentent donc une surface d'emport identique à 
celle des catamarans. En cours de navigation, la plate-forme 
s'élève au dessus de la houle, ce qui a pour conséquences de 
diminuer la résistance à la vague, et d'accroître la stabilité. Le 
fait que les moteurs se trouvent dans les demi-coques immergées 
permet au passager de ne pas ressentir les effets du bruit, des 
vibrations .et des odeurs de ceux-ci, qui sont autant de facteurs 
augmentant habituellement la tendance au mal de mer. 

Pour un armateur, 113 swath n'est envisageable que si la ligne 

exploitée dispose de ports ayant un tirant d'eau de 4 à 6 mètres, du 

fait de la profondeur des demi-coques à l'arrêt. D'autre part, la 

consommation en carburant demeure élevée, et les demi-coques 

doivent être équipées d'un système de ballastage; deux facteurs qui 
rendent les coûts d'explo~tation et d'achat assez élevés. Le Swath 

, peut dQnc ,être utilisé. : dans .une mer relativement plus, for.te que, 
...... 

les autrèsNGV; mais av~c' davan'tage de tir~nt 'd;eau portuaire. ,',' 

2) LES NAVIRES HYDROPLANANTS 

Ces navires se caractérisent par une surface immergée 

minimale en navigation, qui leur permet d'atteindre des vitesses 

élevées par mer calme. 

a) LES HYDROPTERES 0-, 

Les hydroptères ont la particularité de s'élever au-dessus du 

niveau de la mer grâce à une structure immergée qui devient 
"porteuse" à partir d'une certaine vitesse. Grâce à cette 

sustentation, ils peuvent atteindre des vitesses élevées (jusqu'à 

45 nds par mer calme). La technologie utilisée est bien maîtrisée, 

bien que ces navires nécessitent un système perfectionné de 

pilotage et d'asservissement des "foils" permettant d'assurer une 
stabilité constante. Une fois la vitesse de portance atteinte, la 

résistance devient faible, et diminue donc la consommation en 

carburant nécessaire. Leur faiblesse consiste en une grande 

sensibilité à l'état de la mer, qui vient rompre brutalement leur 
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équilibre "porteur" au-delà d'un certain seuil de hauteur de vague. 

D'autre part, la profondeur des structures porteuses augmentant 

avec la longueur du navire, les hydroptères sont limités en taille, 

donc en capacité d'emport de passagers, en raison de leur tirant 

d'eau. 

Un armateur choisira donc un hydroptère si les conditions 

moyennes de navigation sont la plupart du temps de type "mer 

calme" sur sa ligne, et si la Demande qu'il estime est équivalente à 

la capacité d'emport de l'Hydroptère. 

b) LES AER.OGLISSEURS 
Le principe de l'aéroglisseur est la sustentation sur un 

coussin d'air grâce à un système de jupes ceinturant le navire. Dès 

que celle-ci est obtenue par un système d'air pulsé sous la coque, 

le tirant d'eau de l'aéroglisseur devient quasiment nul, les jupes 

effleurant la surface de l'eau. Le navire n'est alors freiné que par 

les résistances aérodynamiques qui s'exercent sur la partie 

émergée, ce qui lui permet d'atteindre des vitesses très élevées 

par mer .ca1r:ne. '. '. (. jusqu'à.65_. . nçl? sur une "mer
. 

d'huile"),', et· de ne " .- .... - .' ,,' 

nécessiter aucune infrastrUcture portuaire. Sa forme lui. confère 

une grande surface d'emport, qui ne peut toutefois être utilisée 

exclusivement pour un transport de véhicules, dont le poids 
gênerait considérablement la sustentation. Par mer formée son 

utilisation devient très hasardeuse, du fait des "fuites" 

intempestives de l'air servant à maintenir l'aéroglisseur en 

sustentation. Enfin, la maintenance des jupes, ainsi que le 

propulsion par turbines à gaz sont deux facteurs augmentant 

fortement les coûts d'exploitation . 
L'utilisation d'un aéroglisseur est donc réservée à des lignes 

de transport de passagers, dont les caractéristiques 
météorologiques doivent être excellentes 

c) LES NAVIRES A EFFET DE SURFACE 

Ces navires constituent une solution hybride, qui allie à une 

forme de type "catamaran" des jupes situées à l'avant et à l'arrière 

du navire entre les coques. Ils disposent donc d'une bonne surface 

d'emport, et peuvent atteindre des vitesses élevées (40 nds) dans 

des conditions optimales, c'est-à-dire en sustentation et par mer 

calme. Leur maniabilité est bonne, et ils peuvent naviguer sans 
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utiliser les jupes, à une vitesse de 15 nds. La grande technicité de 

ces navires rend leur exploitation coûteuse, ils présentent un 

confort très réduit en cas de mer formée, et ont un tirant d'eau à 
l'arrêt qui atteint quatre mètres. 

L'armateur devra donc faire face dans ce cas à la fois à des 

contraintes de fort tirant d'eau et de météorologie optimale. 

B) L'importance de ta tenue à le mer 

Pou r to us ces navires, la tenue à la mer est un critère 

limitatif en termes d'exploitation commerciale, donc de rentabilité 

financière. 'C'est pour cette raison que nous avons choisi de 

détailler ce critère grâce aux données fournies par "Cruise & Ferry 

1989", afin de mieux cerner son importance.En effet, comme le 

montre ce premier graphique, la force du vent suffit à former un 

houle dont la hauteur devient rapidement assez élevée. 
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--------------------------

Ce graphique présente l'incidence de la hauteur des vagues sur le 

pourcentage de personnes souffrant du mal de mer, en distinguant 

les passagers des navires à déplacement de ceux des navires 

hydroplanants.Visiblement, ce genre de comparaison n'est pas à 
l'avantage des. navires "non-archimédiens" 
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Comme on peut le déduire aisément de ces graphiques, les 

Navires à Grande Vitesse, quel que soit leur type, sont des navires 

dont l'exploitation est très réduite par des conditions 

météorologiques autres que celles des types "mer calme" et "mer 

peu agitée". Au-delà, la hauteur de vagues compromet à la fois le 

confort du passager, la vitesse commerciale du navire, la 

manoeuvrabilité du navire, et sa sécurité. 

Si ce critère de "mauvaise tenue à la mer"est commun à tous les 

types de NGV, les qualités propres à chaque type de navire 

permetten~ néanmoins de les classer par sous-critères, ce qui 

permet à un armateur de choisir le navire le moins inadapté à la 

ligne qu'il exploite. Ainsi, lors de la Conférence Cruise & 

Ferry 1991, le classement suivant a été présenté : 

Les notations sont effectuées de 1à 5, dans un ordre décroissant de 
performance. 
(1) est l'''efficacité de transport" = (recette commerciale * vitesse 
de croisière) / puissance installée 
(2) ,est l'''efficacité, commerciale" =, Crec~tte çom.mercial~*'vitE;!sse , 
de croisière)' /' coût'ericapital ' , 
a) = houle de face 
b) = houle de travers 
c) = houle arrière 
d) = bruit à bord 

NES et 
paramètres Hydroglisseurs catamaran monocoque hydroptère 

pe rformance
 
mer plate 1 2 4 3 ·c.
 

Vitesse par a) 4 3 2 1 
mer=vent de b} 2 1 3 3 
force 5 c) 2 1 2 3 

réduction de a) 4 3 2 1 
vitesse due à b) 3 2 3 1 
l'état de mer c} 2 1 2 3 

Confort par a) 4 3 2 1 
"mer 5" b) 3 1 4 3 

c) 2 1 2 3 
d) 4 1 2 3 
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NES et 
hydroglisseurs catamaran monocoque hydroptère 

coût de la 
maintenance 4 2 1 3 

efficacité 
transport 

de 
4 1 2 3 

efficacité 
commerciale 4 2 1 3 

Cette présentation montre qu'il est possible de déterminer de 
façon correcte le type de navire qui correspond à une ligne, en 
fonction de ses caractéristiques. 

La décision d'un investisseur en Navire à Grande Vitesse 

est donc soumise à une détermination très précise du type 

de navire adéquat aux besoins de la ligne à exploiter; 

cette adéquation est une condition nécessaire mais non 

... -s~.ttisan.t.e.:.à -lar~ntabilité ' del'.investissement , (en -effet,
la réaction de la Demande -est très peu connue dans ce 

domaine). Elle est d'autant plus importante qu'au prix de 

ces navires s'ajoute le caractère irréversible de 

l'investissement, du fait d'un marché de l'occasion 
actuellement déprimé, qui compromet fortement la 
"liquidité" de cet investissement. 

2) L'apport que constitue pour un armateur l'acquisition d'ufi. NGV 

L'exemple que nous avons choisi pour illustrer cette question 

nous permet, par ses caractéristiques, d'aborder de façon 

empirique la question de la pertinence de l'achat d'un Navire à 
Grande Vitesse pour un armateur, en termes de réaction de la 
Demande. 

Le marché français "stricto sensu" du transport de passagers 

concernant le transport de passagers du continent aux îles qui 

bordent ses côtes étant soumis aux impératifs du Service Public, 

les contraintes de gestion pesant sur les armateurs astreints au 

Service Public diffèrent de celles d'un armateur exploitant, par 

exemple, la ligne Saint-Malo / Jersey, qui ne bénéficie pas de ce 

statut. C'est sans doute ce qui explique que nous ayons obtenu une 

- 12 



grande collaboration de la part de la Régie Départementale des 

Passages d'Eau de la Vendée, qui exploite le Service Public 

Fromentine-Ile d'Yeu, et nous a transmis tous ses résultats 

commerciaux, alors que la société à capitaux privés "Emeraud 

Lines", soumise à une forte concurrence, sur une ligne non régie par 

le Service Public (Saint-Malo / Jersey) a été tout naturellement 

beaucoup moins généreuse en renseignements concernant son 

exploitation. 

A) Les raisons de la mise en service de 1'''Amporelle'' sur la 

ligne "La Fromentine-île d'Yeu", 

La Régie Départementale des Passages d'Eaux de la Vendée 

("RDPEV") exploite la ligne Fromentine-Ile d'Yeu tout au long de 

l'année, quelles que soient les conditions météorologiques et la 

Demande des passagers, selon des horaires réguliers, à un tarif 

fixé, comme l'imposent les Fiègles du Service Public ( Continuité de 

la desserte, Juste prix du service, et égalité des usagers devant 

celui-ci ). Durant les mois d'été, deux concurrents à capitaux privés 

assurent également la tr~versée v~rs l'Ile d'YE?u : . Navix et Garçie 
Fêrrande... 

Le Conseil Général de la Vendée ayant attribué l'exploitation de la 

desserts de l'Ile d'Yeu à la RDPEV, celle-ci dispose donc 

naturellement d'une position dominante proche du "monopole 

nature'" que ses concurrents privés viennent "contester" durant les 

mois d'été, pendant lesquels la Demande liée au tourisme augmente 

considérablement, comme le montre ce graphique A : 
,-----------------._--------- - -
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Navix et Garcie Ferrande n'étant pas astreints aux contraintes 

du Service Public, leurs tarifs sont supérieurs à ceux de la RDPEV, 

et leur fréquence de passages diffère également. 

Le graphique 8) montre quelle est la répartition du nombre de 

passagers transportés par ces trois sociétés tout au long de J'année 

1991 : 
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Le graphique C) montre que la domination de la RDPEV en 

terme de parts 
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Nous présentons cette situation concurrentielle et l'évolution 

des parts de marché afin d'expliquer les motivations de la RDPEV 

envers l'achat d'un NGV. En effet, on peut dire que Navix et Garcie 

Ferrande "écrèment" la clientèle "naturelle" de la RDPEV au cours 

des mois d'été, et menacent donc la rentabilité financière de celle

ci, qui supporte de très faibles recettes pendant l'hiver, que les 

recettes de l'été ne viennent compenser qu'en partie. 

Historiquement, Navix est à l'origine du transport rapide sur cette 

ligne, avec le lancement en 1987 d'un hydrojet, et d'un second en 

1989, qui 'ont véritablement "créé" une Demande de transport rapide 

qui n'existait pas auparavant sur cette ligne. La RDPEV était donc 

doublement menacée par Navix, qui a effectué en 1989 et 1990 une 

forte remontée en terme de passagers transportés, face à la RDPEV. 

C'est donc en premier lieu l'attitude concurrentielle de Navix 

qui a motivé la réaction des dirigeants de la RDPEV, consistant en 

la mise en service d'un monocoque rapide (environ 30 nds en 

vitess~ d'exploitation) sur cette ligne,_ d~s .. I~spremiers r:nois de . 
1992 .. 

La décision d'investissement initiale provient donc d'une 

réaction de marketing destinée à contrer l'attaque de Navix qui 

s'exprimait en terme de qualité de service. 

Que l'armateur soit astreint ou non aux contraintes 

du Service Public, la décision de l'achat d'un NGV est 

toujours liée à la menace que représente une concurrence 

existante ou potentielle. En effet, l'investis.~ement est 

tel, qu'un armateur ne s'y engagera que s'il y est contraint 

et forcé, afin de gagner des parts de marché ou d'éviter 

d'en perd re. 

Ainsi, Mr Monfort, dirigeant la compagnie des "Vedettes de 

l'Odet", a investi dans un navire rapide (30 nds en vitesse 

commerciale par mer peu agitée) la somme de 7,5 millions de 

francs, et déclare que ce navire, 1'''Atlante", ne possède pas de 

rentabilité propre, et qu'il est même plutôt onéreux en termes de 

coût d'exploitation. D'autre part, le gain de temps sur un navire lent 

permet d'effectuer celle-ci en trente minutes au lieu d'une heure 
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La logique de cet achat était, selon Mr Monfort, le souci de 

"garder une longueur d'avance sur la concurrence" sur le plan 

technique, afin d'assurer aux "Vedettes de l'Odet" une bonne 

notoriété au niveau régional, qui rejaillit sur l'ensemble de la 

flotte, dans le but de garantir la pérennité à long terme de cet 

armement. 
Concernant la RDPEV, le choix du monocoque découle des 

conditions climatiques affectant la desserte de l'Ile d'Yeu. La 

traversée, d'une quinzaine de Milles marins, est en effet 

assimilable à une traversée en "mer ouverte" car aucune côte ne 

vient protéger le parcours du navire effectuant cette liaison. 

Sachant que la saison hivernale engendre fréquemment de fortes 

tempêtes sur les côtes vendéennes, il était impératif de choisir un 

navire rapide doté de bonnes qualités de tenue à la mer, bien que, 

comme nous le verrons, la tenue à la mer d'un navire ne soit pas le 

seul critère de choix sur lequel les conditions météorologiques 

aient une influence ( la manœuvrabilité d'un navire "rapide" 

lorsqu'il évolue à vitesse réduite est en effet problématique ). 

Sachant également que le départ de La Fromentine s'effectue 
"en empruntànt tin' 'chènal-pëuprofond (rTlême" à' marée" haute),:i1 

fallait disposer d'un faible tirant d'eau. Un monocoque rapide; d'une 

capacité de 367 passagers, et d'un tirant d'eau de 1,30 mètre, 

1'''Amporelle'', a donc été acquis par la RDPEV pour un prix voisin de 

37 Millions de francs. 

La mise en service de 

1992 a visiblement porté ses 

en transport rapide. En effet 

passagers ont été fortement 

l'Amporelle au tout début de l'année 

fruits face à la concurrence de Navix 

comme le montre le tableau p) , les 

attirés par l'Amporelle, navire heuf, à 
l'esthétique très réussie, ce qui a permis à la RDPEV de reconquérir 

une position écrasante face à Navix, dont les hydrojets sont de 

concep~ion plus ancienne. 
r----------------------~ 

TRATIC D~CENN~L RDPEV 

1981 2H 709 
(00 0001982 2612'9 

1983 267971 P JSQ 000 
196-4 277 561 •
198~ 271637 • JOO 000 

'9&6 263997 
'987 2~9 116~ 

1gee 253 137 
1989 269814 
1990 30S 200 
1991 JS6 033 
1997 ~ 18 89~ ~~~ 1.lllll,lll,' 

.,
«> ., .,'" '" '" '" '" '" 

~-~-----
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Sur le plan de l'image de marque et de la part de marché 

de la RDPEV, l'achat de l'Amporelle est donc un succès 

manifeste, comme en témoignent les forts coefficients de 

remplissage de l'Amporelle, comparés à ceux obtenus sur l'unité 

classique de la RDPEV, que présente le tableau suivant 
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B) Recettes d'exploitation et coûts d'un NGV, 

Si le gain en terme de position concurrentielle pour la RDPEV 

parait évident, il n'en est pas moins relatif, et nous devons nous 

interroger sur le gain absolu réalisé, en terme de rentabilité 

effective de cet investissement. Étant donnée sa haute technicité, 

l'Amporelle représente un coût de 37 millions de francs à I,'~chat, 
alors que les hydrojets de Navix , sans doute moins esthétiques ou 

"clinquants", ont été acquis chacun pour environ 5 millions de 

francs, ce qui, compte tenu du fait. que l'Amporelie présente une 

capacité d'emport équivalente à celle des deux hydrojets réunis, 

représente un différentiel de coût au siège offert qui se situe dans 

un rapport de un à sept au détriment de l'Amporelle.Si cette 

différence a pour conséquence directe le gain de la RDPEV en parts 

de marché, il n'en va pas de même pour la rentabilité financière de 

l'investissement. 
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En effet, si l'investissement en navires rapides fait 

en général correspondre à un doublement de vitesse un 

décuplement du prix, force est de constater que la 

Demande, elle, est très loin d'augmenter dans les mêmes 

proportions que le prix du navire. 

Comme le montre le tableau suivant, les ventes de la RDPEV 

augmentent, certes, en 1992, mais cette augmentation atteint à 

peine le rythme annuel de croissance constaté depuis 1988. 

L'elasticité de la Recette perçue, par rapport à l'augmentation de la 

vitesse commerciale du navire est dans le cas qui nous intéresse 

inférieure à 1. 
,---------------~------- ----~-~ 

TRAFIC DECENNAL RDPEV 

üOOOO
 
1961 2H 709
 

~oo 000 
19a2 261219
 
1963 267971 P 350 000
 
19M 277 561 .
 

s 300 000
1965 271 637
 
19M 2631197 s 250000
 
19117 259965 •


9 200 000
19l1ll 253 137
 
1969 26911U , ~ 150000
 
1990 305200 r
 

s 100 0001991 356 033
 
1992 ~ 16 e9~ 50 000
 

'.~ .... 

En terme de coût d'exploitation, si cet investissement est 
amorti en 20 ans, comme c'est le cas pour ce type 

d'investissements, l'amortissement se monte à environ 2 millions 

de francs par exercice. Pour un navire de même capacité, év6~uant à 

un vitesse "classique", dont le coût d'achat serait de 10 millions de 
francs, l'amortissement ne représenterait que 500 000 francs par 

an. Sachant que le coût de maintenance s'est monté la première 

année à 500 000 francs, et devrait augmenter régulièrement 

jusqu'à la dernière année d'utilisation de l'Amporelle, on peut 

raisonnablement fixer un coût annuel moyen de maintenance de 

l'ordre de 1 million de francs. D'autre part, le coût en carburant Q.aI 

t ra vers é e est équivalent à celui d'un navire lent,car si la 

consommation à l'heure double pour l'Amporelle par rapport à un 

navire classique, l'Amporelle demeure deux fois plus rapide. 
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Sur le plan des coûts d'équipage, l'Amporelle n'est pas une 

unité suffisamment grande pour permettre une économie de 

personnel significative. Si l'on mesure le coût annuel d'exploitation 

de l'Amporelle par le biais d'une comparaison avec celui d'un navire 

conventionnel de même capacité, on constate que les différences 

majeures restent le coût d'amortissement, et, dans un sens inverse 

dans une moindre mesure le coût de la maintenance. On peut 

estimer une différence de coût annuel total au désavantage de 

l'Amporelle à hauteur de 1 million de francs, en faisant l'hypothèse 

d'un coût de maintenance inférieur a celui d'un navire 

conventionflel, hypothèse retenue par les dirigeants de la RDPEV, et 

non par nous. 

Comme on peut le voir, le déficit d'exploitation représente la 

différence entre l'amortissement annuel de l'Amporelle (1,5 MF) et 

celui d'un navire classique qui se monterait à environ 0,5 millions 

de francs par an. Sur le plan strictement comptable, 

l'investissement n'est donc pas "rentable". Est-il pour autant dénué 

d'intérêt? 

Si le critère définissant l'intérêt de cet investissement est 

celui de l'adéquation au cadre du service public, il est clair, nous 

l'avons suffisamment explicité, que cette acquisition est inadaptée 

à cet objectif en terme de coût, ainsi que sur le plan du respect des 

engagements du contrat de service public. 

Les motivations de cette acquisition sont donc d'un autre 

ordre, celui de la promotion du tourisme régional à travers 

l'amélioration de l'image de marque de la Régie. En effet, l'impact 

qui se mesure par l'amélioration de la position concurrentielle de 

la Régie par rapport aux concurrents locaux que sont Navix et 

Garcie Ferrande est lié à la modernité de l'Amporelle, qui lui 

apporte un surcroît de Demande de la part des passagers, qui sont 

visiblement sensibles à la nouveauté. Les "passagers potentiels ont 

été informés de cette nouvelle offre essentiellement par des 

moyens publicitaires qui les ont détournés de Navix 

(essentiellement, car Garcie Ferrande ne se situe pas sur le 

créneau des navires rapides). L'argument principal de l'offre de la 

Régie est évidemment un tarif qui reste au niveau du tarif du 

service public pour la traversée, soit un prix moyen de 80 francs 
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par aller-retour, alors que l'offre de Navix, plus représentative des 
coûts réels, se situe à un prix moyen de 135 francs, pour une 

prestation équivalente. 

La RDPEV apporte donc à la reglon vendéenne un transport 

maritime rapide à faible prix, ce qui participe à la bonne réputation 

de l'Ile d'Yeu en tant que destination touristique. De ce fait, on peut 

dire que la région vendéenne profite des retombées induites par la 

mise en service de l'Amporelle, grâce au pouvoir d'achat que 
représente la population touristique estivale. 
En réalité, ces retombées sont difficilement chiffrables, et la 
mesure du rôle positif de l'acquisition de l'Amporelle sur le 
tourisme régional est trop imprécise pour être la raison principale 
de son acquisition. 

Cet investissement a donc vraisemblablement été effectué 

dans le but de doter la Régie Départementale des Passages d'Eaux 

de la Vendée d'un argument concurrentiel, dont l'efficacité est 

réelle en termes de parts de marché, car ce navire apporte une 

__ 'amélioration 'de laqualité-de.-service,à'conditiùnqueJ'étatde la 
mer permette la traversée. 
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DEUXIEME PARTIE : 

LE CADRE INSTITUTIONNEL EST-IL ADAPTE 

AU DÉVELOPPEMENT DES NGV EN FRANCE ? 

1)Ie service public et son financement 

L'exemple que nous avons choisi nous permet de mettre en 

évidence d'une part les avantages résultant du statut du transport 
de passagers effectué en tant que "Service Public", dans le domaine 

de l'investissement; et d'autre part les distorsions en termes de 

pertinence des choix techniques et financiers que ce statut induit. 
A partir de l'exemple de l'achat de l'Amporelle par la Régie 

Départementale des Passages d'Eaux de la Vendée, nous tentons 

donc d'analyser les mécanismes d'investissements publics et leurs 

conséquences, dans le but de déterminer le degré d'opportunité d'un 

investissement à plus grande échelle, comme il est envisagé de le 

faire pour la liaison Nice-Calvi. 

A) Le marché estregiementé -par la LOTI 

L'intervention de l'Etat dans ce domaine, se manifeste sur le 
plan législatif, par l'adoption en 1982 de la "Loi d'Orientation des 

Transports Intérieurs" 

1) La LOTI 

La LOTI reprend en son chapitre premier une notion héritée de 
la Déclaration des Droits de l'Homme de 1793: Le'O-Droit au 

Transport, notion fondamentale qui régit le Service Public des 

transports intérieurs français . 

Selon l'article premier du chapitre premier "Le système de 

transports intérieurs doit satisfaire les besoins des usagers dans 

les conditions économiques et sociales les plus avantageuses pour 

la collectivité. Il concourt à l'unité et à la solidarité nationale, à la 

défense du pays, au développement économique et social, à 
l'aménagement équilibré du territoire et à l'expansion des échanges 

internationaux, notamment européens." 
A l'article 2, on trouve notamment: "La mise en oeuvre progressive 

du droit au transport permet aux usagers de se déplacer dans des 
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conditions raisonnables d'accès, de qualité et de prix ainsi que de 

coût pour la collectivité, notamment par l'utilisation d'un moyen de 

transport ouvert au public". 

A l'article 4: "L'élaboration et la mise en oeuvre de la politique 

globale des transports sont assurées conjointement par l'Etat et le 

collectivités territoriales concernées dans le cadre d'une 
planification décentralisée, contractuelle et démocratique, avec la 
participation des représentants de tous les intéressés." 

A l'article 5 alinéa e) portant sur l'organisation du transport public 

"L'exécûtion des missions (...) du service public est assurée par 

l'Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements 

publics en liaison avec les entreprises privées ou publiques qui en 

sont chargées ou qui y participent en vertu des dispositions de la 

présente loi. 

Les modalités des relations entre les autorités publiques et 
les entreprises de transport public varient en fonction du mode de 

transport et. de .. la nature. des activités. selon qu'il. s'agit 
... "nôtéHTHl~ent de"transport~ de personnes· o~d~marcha~dises.· D~'~s le 

cadre des dispositions de la loi, la liberté de gestion des 

entreprises privées est garantie par l'Etat." 

A l'article 6, on trouve: "Les conditions dans lesquelles sont 

exécutées les opérations de transport public, notamment la 
formation des prix et tarifs applicables et les clauses des contrats 

de transport , permettent une juste rémunération du trç~lnsporteur 

assurant la couverture des coûts réels du service rendu dans des 

conditions normales d'organisation et de productivité" 

On trouve également, à l'article 7 paragraphe Il: "L'Etat et, dans la 

limite de leurs compétences les collectivités territoriales ou leurs 

groupements organisent les transports publics réguliers de 

personnes. L'exécution du service est assuré soit en régie par une 

personne publique sous forme d'un service public industriel et 
commercial, soit par une entreprise ayant passé à cet effet une 

convention à durée déterminée avec l'autorité compétente." 
Au paragraphe III "Le financement des services de transport 

public régulier de personnes défini par l'autorité organisatrice est 
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assuré par les usagers, le cas échéant par les collectivités 

publiques et, en vertu de dispositions législatives particulières, 

les autres bénéficiaires publics ou privés qui, sans être usagers 
des services, en retirent un avantage direct ou indirect." 

Enfin, à l'article 8 paragraphe III, on trouve: "Les prix et tarifs 

sont établis de telle sorte que les coûts économiques réels du 

transport soient supportés par les entreprises ou personnes pour le 

compte desquelles il a été exécuté." 

Parmi ces articles et extraits de la LOTI, certains nous 

semblent 'révélateurs des écarts qu'entraîne l'achat d'un NGV par 

rapport au strict respect de la loi. 

Tout d'abord, la notion de "satisfaction des besoins des usagers 

dans les conditions économiques (...) les plus avantageuses pour la 
société" (art.1) nous paraît peu adéquate pour définir les 

motivations d'achat de l'Amporelle, tant son coût est élevé. 

Puis, 'l... )'''l'exécutiàrl estassLÎrée soit'en regie ( .. T soit par une 

entreprise ayant passé à cet effet une convention (...), illustre le 

caractère monopolistique de l'exploitation qui est confiée à un 

ti e rs. 

D'autre part, "le financement est assuré par les usagers ,( ...) le cas 
échéant par les collectivités publiques, (...) et autres bénéficiaires 

publics ou privés qui en retirent un avantage" nous montre bien que 
le financement d'un investissement destiné au service ""public est 

largement "ouvert" par la loi, et non limité aux simples recettes, 

comme ce serait le cas pour un armateur privé. 

Le cadre institutionnel français apparaît donc à première vue 

comme très favorable, en termes de moyens alloués, au 
développement du marché des NGV en France. Comme nous allons le 
montrer, l'allocation des ressources publiques, dans ce domaine, 
peut être critiquée dans ses modalités. 
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B) Les conséquences sur le financement des investissements 

Par définition, un service public doit être à la fois accessible 

à tous, tarifé à un prix représentant son coût de production , et 

bénéficier d'une continuité parfaite. A priori, ces conditions 
étaient remplies par la RDPEV avant la mise en service de 

1'''Amporelle''. 
Depuis la mise en service de cette unité rapide, les conditions de 

continuité et d'accessibilité du service de la desserte Fromentine

Ile d'Yeu n'ont aucunement été remises en cause. Concernant le prix, 

on peut s'.interroger sur sa crédibilité. En effet, la mise en service 

de l'Amporelle n'a entraîné aucune augmentation de tarif pour la 

traversée,(dont le prix est le même quel que soit le navire 
emprunté-l'ancien ou le moderne-); alors que nous savons quel 

surcoût cet investissement entraîne pour la RDPEV. 

Sachant que ce déficit est pris en charge par le Conseil 
Général de la Vendée, dont les recettes sont constituées en partie 

des impôts levés auprès des contribuables au niveau local, nous 

pouvons dire que les contribuables résidant .en Vendée-partiCipent 

activement au maintien du juste prix du service public depuis que 
1"'Amporelle" est en service... 

Or, cet investissement a pour motivation d'attirer vers la RDPEV 
une clientèle saisonnière qui ne réside pas en Vendée, mais 

principalement en région parisienne. En effet, l'Ile d'Yeu est avant 

tout une destination de vacances, ce qui explique que la trafic soit 

constitué en grande partie de touristes dont la provenance se situe 

au-delà du département de La Vendée. Compte tenu du fait que le 
plus grand nombre de passagers, sur une période annuelle, est 

constitué de cette clientèle touristique, on peut dire que ceux qui 
profitent de cet investissement n'en paient pas le vrai prix, qui est 

lui payé par ceux qui ont choisi de résider en Vendée. Toutefois, 

notre propos doit être nuancé par l'impact positif qu'amène le 

tourisme au niveau de vie de la Vendée. Il est certain que 

1'''Amporelle'' apporte une image dynamique à la région considérée, 

qui participe à la bonne opinion des touristes et leur donne 
(éventuellement) envie de revenir, mais cet apport étant de nature 

"psychologique", il est évidemment difficile d'en apporter la preuve 
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ch iffrée qu i permettrait de nuancer l'''i néq uité" dans le1 

financement de l'"amporelle''que nous mettons en évidence. 

Dans les modalités de son financement, 

l'investissement en Navire à Grande Vitesse pour 
l'exécution d'un Service Public présente donc une 

injustice, dont le sentiment s'accroît si l'on aborde la 

question de la pertinence du choix de ce navire, à ce prix. 

Dans la mesure où l'armateur investit dans un NGV fabriqué 

par un cbantier français (la SFCN) grâce au financement du1 

Conseil Général, on peut dire que la Puissance Publique participe à 
la création de débouchés pour la production et la recherche 
françaises en Navires à Grande Vitesse. 

Le choix d'un monocoque rapide, comme de tout autre 

navire à grande vitesse implique le renoncement à une 

exploitation par mer forte. Or, le Service Public de la 

"desserte· d'~ne . des. î1.es. botdantlescôtes . françai.ses 
comprend le concept de Continuité Territoriale qui ne peut 

assurément pas être garanti par un Navire à Grande 

Vitesse. 

En effet, lors des tempêtes hivernales, il arrive que la mer 
soit si forte qu'elle rende très pénible la traversée d'un monocoque 
classique. Dans ces conditions, il apparaît évident qu'aucun navire 

rapide n'est exploitable à pleine vitesse, et que l'expt{)itation à 

vitesse réduite de l'Amporelle est également problématique. 

En effet, un navire dont la carène est dessiné pour la vitesse perd 
une grande partie de sa maniabilité dès que sa vitesse est réduite. 

On peut donc difficilement, eu égard au respect de la sécurité des 

passagers, envisager l'emploi de l'Amporelle par mer forte, ce qui a 

pour conséquence de cantonner l'Amporelle à un usage par mer 
calme à agitée. 

Afin de conserver un passage "tous temps" vers l'Ile d'Yeu, la ligne 
est desservie à la fois par l'Amporelle, et par un roulier classique. 

Que se passera-t-il si le roulier classique est immobilisé en raison 

d'une avarie? La desserte sera-t-elle interrompue en cas de 
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mauvais temps ? Si tel est le cas, ce fait constituerait la négation 

de la mission de service public, en raison d'une mauvaise allocation 

des ressources publiques. 

Comme on peut le constater, si le fait que la Régie 

Départementale des Passages d'Eaux de la Vendée exploite 

un Navire à Grande Vitesse constitue un avantage en 

termes de parts de marché par rapport à un armateur 
privé; c'e!st plutôt à notre sens un désavantage en termes 
d'efficacité d'allocation de ressources publiques. En 

effet, le fait que la RDPEV ne soit pas "aiguillonnée" par 
la contrainte de rentabilité financière que connaît un 

armateur privé, lui fait choisir un navire rapide, alors que 

celui-ci E!st techniquement inadapté au service public; et 

lui fait de plus choisir un NGV très onéreux, alors que le 

marché de l'occasion lui aurait sans doute permis 

d'acquérir à bien moindre prix un navire certes un peu 
moins moderne, mais tout aussi rapide que 1"'Amporelle". 

Nous avons constaté une inadéquation ·entre . les.cÇiract~ristiques 
. "- ; 

.. techniques ~ctueIÎ~s d~s NGV~tle~ exigences du service public. 

Est-ce le service public qui n'est pas adapté aux navires rapides ou 

le contraire ? 
Dans la mesure où le Droit au Transport est reconnu 

comme une valeur républicaine, nous considérons que ce 
sont bien les navires rapides qui ne sont pas, dans l'état 
actuel du progrès technique en ce domaine, adaptés au 

service public du transport maritime de passB{lers. 

Ce constat prend toute son importance dans le débat 

concernant l'opportunité pour la Société Nationale Corse 

Méditerranée d'investir dans la mise en service d'un Navire à 
Grande Vitesse pour la desserte de la ligne Nice-Calvi. 
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Il) L'opportunité d'un investissement en Navire à Grande 
Vitesse pour la SN CM 

A) La situation actuelle de la SNCM 

Le statut de la Société Nationale Corse Méditerranée est
 

proche de celui de la Régie Départementale des Passages d'Eaux de
 
la Vendée,. au sens où la SNCM, parmi les dessertes qu'elle effectue,
 

exploite au titre du service public la desserte de la Corse.
 

Cette exploitation représentait en 1992 le transport de 

1172 146 Passagers entre les ports méd iterranéens et la 

Corse, soit 82,31 % du total des passagers transportés par la 

SNCM, le complément aux 100% consistant en transports effectués 

sur les lignes desservant l'Algérie, la Tunisie, la Sardaigne et 
.l'Italie. Dans. la mème période,. ,4.00··580 . véhicüles·:ohtété 
transportés entre le Continent et la Corse. Su rIes· 1 172 

146 passagers transportés, 772 112 passagers l'ont été durant la 
période estivale qui s'étend du 22 Juin au 20 Septembre, soit un 

trafic saisonnier représentant 65,87% du trafic annuel. Le 

rapport passagers/véhicules s'élève à 2,97; soit une voiture 
pour trois personnes transportées. 

Le trafic Continent/Corse ( passagers, véhicules -Jet fret ) 

apporte à la SNCM une recette nette de 646 512 629 francs pour un 
coût total d'exploitation de 934 948 419 francs. Cette exploitation 

est donc déficitaire, à Hauteur de 288 435 790 francs en 1992. Au 

déficit d'exploitation viennent s'ajouter les charges de capital ( 

charges financières, amortissements, provision renouvellement 

flotte ), d'un montant de 272 301 241 francs en 1992, ce qui 

abo utit à un résultat avant subvention de: - 533 166 708 
francs en 1992. Sachant que la subvention annuelle accordée par 
l'Etat français à la SNCM se monte à 488 930 000 francs en 1992, 

ce déficit est à 92% pris en charge par la Subvention. 
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La subvention annuelle perçue par la SNCM lui étant versée par 

l'Etat. c'est bien le contribuable français au sens large Qui soutient 

la SNCM dans l'accomplissement de sa mission de service public de 
la desserte de la Corse. 

H) Le choix technique. ses limites commerciales et 

financières 

Cette liaison représente une distance de 92 milles marins, en 

mer "ouverte", c'est-à-dire non protégée de la houle par une côte 

proche, ce qui rend cette ligne particulièrement vulnérable aux 
caprices d'Eole. Cette traversée est effectuée par les 
transbordeurs classiques en environ sept heures, soit une vitesse 

de croisière de 15 nds environ. Étant donnée la distance, et les 

capacités actuelles des différents types de Navires à Grande 

Vitesse, la mise en service d'une unité rapide permettrait 

d'abaisser le temps de traversée à moins de trois heures. 

"'r"."' • 

La longue distance que représente la ligne Nice-Calvi rend 
difficile une prévision météorologique fiable à 100% pour toute la 
durée de la traversée par un navire rapide. En effet, les 

caractéristiques géographiques de cette ligne en font le lieu de 

coups de vent parfois imprévisibles, dont les directions de plus 
opposées ( le "Mistral" soufflant du Nord-Ouest et le "Libeccu" 

soufflant du Sud-Est ), suffisent à lever une houle croisée qui se 

manifeste par une houle longue résultant du coup de vent précédant, 

à laquelle s'ajoute un "clapot" (houle courte) de direction opposée, 
ce qui peut rendre une traversée très inconfortable. 

Toutefo is, dans la majeure partie des cas, les prévisions 
météorologiques sont fiables pour une durée d'au moins six heures, 

ce qui rend envisageable avec suffisamment de sécurité par mer 

calme à peu agitée, la traversée d'un navire conçu pour la vitesse. 

L'hypothèse la plus vraisemblable concernant le type de 
navire affectable à cette ligne est celle d'un monocoque rapide, 

dont les qualités intrinsèques (notamment une structure simple 

garantissant la sécurité des passagers) font un navire à la fois sûr 
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et performant sur ce type de mer. Néanmoins, la forme très effilée 

de ce navire, par rapport à un navire classique, le rend vulnérable 

au rou 1is ( balancement latéral du navire ), phénomène très 

désagréable pour un passager, d'autant plus si ses effets se font 

sentir pendant trois heures. Il était donc nécessaire de doter ce 

monocoque d'ailerons stabilisateurs latéraux, situés à l'arrière du 

navire. Ce projet, présenté par les Ateliers Chantiers du Havre, et 

retenu comme "le mieux adapté des types de navires rapides à cette 

ligne", représente un coût de 180 millions de francs, dont une 

partie doit être consacrée aux aménagements portuaires de nature 

à permet.tre l'accostage sous la contrainte des volumineux 

stabilisateurs latéraux. 

Les limites de ce NGY. et des NGV sur cette liQne. limites 

commerciales 

La première limite est commune à tous les NGV: cette ligne 

ne pourra pas être exploitée à longueur d'année par un navire 

rapide, dont. la t~nue. àla .merderTl.~ure dans· l'état .Çlctl)el. des, 
c~nnai'ss~~ces . insuffis~nte par me~-formée. Par conséquent, un 

monocoque rapide ne pourrait actuellement remplir pleinement la 

mission de service public de la desserte de la Corse. 

A cette limite vient s'additionner la spécificité du tourisme à 

destination de la Corse, qui consiste en une moyenne d'un véhicule 

transporté pour trois personnes embarquées. Les transbordeurs 

classiques de la SNCM respectent cette proportion dans leurs 

structures, et proposent en général un rapport "nombre de 

passagers/véhicules" embarqué équivalent à ce chiffre. C'est une 

tautologie, dans la mesure où l'offreur monopolistique, la SNCM, 

"décide" du rapport véhicule/passagers qu'elle transporte, par les 

capacités des transbordeurs qu'elle exploite. Toutefois, il s'agit 

bien d'une caractéristique très importante de la Demande de 

transport entre la Corse et le Continent, qu i s'attend à un service 

qui permet de disposer de son propre véhicule, pour visiter une île 

dont la surface exige effectivement de disposer d'un moyen de 

transport pour une visite complète. 

Cette "exigence" de la Demande ne saurait être satisfaite par le 

navire rapide envisagé, lequel n'embarquerait que peu de véhicules. 
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Nous devons également faire état du facteur social, non 

négligeable dans une structure qui emploie notamment 508 

navigants résidant en Corse, dont on connaît la détermination et la 

cohésion à travers les nombreux mouvements sociaux qui ont 

jusqu'à nos jours marqué nombre de périodes estivales. Ces 

interruptions de travail sont principalement dues aux 
revendications liées à la protection des acquis sociaux d'un 
personnel hôtelier qui bénéficie du statut de l'emploi en vigueur au 

sein de la marine marchande. Ce personnel s'élève par ailleurs 

depuis de. nombreuses années contre la tendance irréversible que 

constitue la baisse des effectifs embarqués. 

Or, les Navire à Grande Vitesse se déplacent trop rapidement 

pour pouvoir naviguer de nuit, car la navigation nocturne augmente 
les risques de collisions, qui, à la vitesse de trente-cinq nœuds,par 

exemple, ont des conséquences bien plus fâcheuses qu'à une vitesse 

de quinze nœuds. Au cours d'une navigation diurne, il est certain 

que tes be~~ins. en -personnel ,hôtelier s.e.ront .bi:en -.inférj·eurs à ceux 
·ëj'u~ trajet n·o~t~~ne, c~ q·ui sera d'autant plus justifié si, en raison 

de contraintes de sécurité proches de celles du transport aérien de 

passagers, la navigation rapide impose que les passagers ne 

puissent déambuler sur le pont et soient contraints de rester assis. 

Dans ces conditions, le personnel navigant sera limité à celui de 

l'équipage assurant la conduite du navire, auquel ne s'ajouteront 
que quelques hôtesses ou stewards dont la tâche sera limitée à un 

contrôle des embarquements et débarquements, et éventuellement 
à la vente d'une restauration légère. Pour ce personnel, le statut de 
l'emploi qui prévaut au sein de la marine marchande ne se 

justifiera pas, d'autant plus qu'il apporterait un coût d'exploitation 

supplémentaire. On peut donc s'attendre à une forte résistance 

syndicale accompagnant la mise en service d'un navire rapide sur 

cette ligne. 

Si les premiers mois d'exploitation sont perturbés par un tel 
mouvement, la viabilité commerciale du navire n'en sera que plus 
lointaine. 

Les limites financières à la mise en service d'un monocoque 

rapide. 
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Le premier frein à un tel investissement (de l'ordre de 180 

millions de francs) est évidemment la faible rentabilité financière 

escomptée d'un navire dont nous savons qu'il ne pourra effectuer un 

service "normal", c'est-à-dire régulier, en raison de sa trop forte 

sensibilité à l'état de la mer. 

O'autre part, le fait que la mise en service du monocoque 

nécessite un investissement en aménagement portuaire, aggrave le 

poids des immobilisations financières en cas d'échec commercial 

de ce nouveau navire. En effet, l'irréversibilité de l'investissement 

qu i caraçtérise actuellement l'acquisition d'u n navire neuf 

difficilement revendable, serait accrue par un aménagement 

portuaire spécialement conçu pour un type de navire précis, et donc 

forcément abandonné si ce navire n'y accoste plus. 

Dans la mesure où ce navire serait intégré à une 

flotte de transbordeurs assignés au service public du 

transport de passagers, sa rentabilité propre serait 

.. '. .	 comme dans le cas de ··I.'AmporeUe,· .nég·aUv.e; .. :du. simpJe. 

fait d'un coût initial très élevé auquel on ne pourrait 

opposer des recettes d'exploitation supérieures à celles 

d'un navire classique, en raison du principe de 1"'Egalité 

de l'accès du service public" pour tous les usagers, qui 

suppose un tarif unique pour une même traversée, lente ou 

rapide. 

La subvention perçue par la SNCM provenant du p.udget de 

l'Etat, et non plus, comme c'était le cas pour la ROPEV, du budget 

d'une région, l'''injustice du financement" que nous mettions 

auparavant en évidence changerait du nature. 

En effet, si le contribuable vendéen a financé l'achat de 

l'Amporelle, dont il n'est pas l'usager principal, ce qui lui fait ainsi 

subventionner sans le savoir le tourisme de sa région, c'est bien le 

contribuable français au sens large qui participe à la subvention de 

la SNCM. Si nous posons la question du juste prix du service public, 

il est certain qu'encore une fois une injustice se manifesterait à 

travers l'achat d'un Navire à Grande Vitesse, qui est, comme nous 
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l'avons vu, acquis non pas pour sa rentabilité propre, mais bien pour 

une stratégie qui s'exprime en parts de marché. Le contribuable 

français prendrait à sa charge le coût de la différence qui 

existe entre le soutien normalisé d'une activité 

nécessaire au plan intérieur, et celui d'un investissement 

exceptionnel dont les motivations dépassent ce soutien. 

Dans le cas de la liaison Nice-Calvi, la stratégie n'aurait pas 

pour but de repousser l'offensive d'un concurrent privé français, 

mais plutôt de prévenir une offensive des armateurs italiens, qui, 

forts de la libéralisation du cabotage européen en 1999, 

viendraient "écrémer" la clientèle estivale de la SNCM qui profite 

jusqu'à cette date d'un monopole. 

Il s'agirait donc, d'impliquer des fonds publics dans une 

stratégie de compétitivité internationale et de protection du 

marché intérieur. Cette stratégie est-elle compatible avec les 

objectifs du service public? Ne risque-t-elle pas d'entraîner la 

SN CM sur le terrain d'une compétition hasardeuse, s'appuyant sur 

.. les denierspubJics? .'.... 

C) Les effets de la libéralisation du cabotage européen. 

La libéralisation du cabotage européen est prévue et définie 

par le règlement n° 3577/92 du Conseil du 7 Décembre 1992, 

concernant l'application du principe de libre circulation des 

services aux transports maritimes à l'intérieur des Etats 

membres ( Journal Officiel des Communautés Europèennes n° 

L 364 du 12 décembre 

1 992 ) 

L'article Premier définit le champs d'application de ce 

règlement: 

liA partir du 1e r Janvier 1993, la libre prestation des
 

services de transport maritime, à l'intérieur d'un Etat membre
 

(cabotage maritime) s'applique aux armateurs communautaires
 

exploitant des pavillons immatriculés dans un Etat membre et
 

battant pavillon de cet Etat membre, sous réserve que ces navires
 

remplissent toutes les conditions requises pour être admis au
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cabotage dans cet Etat membre, y compris les navires 

immatriculés dans le registre Euros dès que ce registre aura été 

approuvé par le Conseil." 

A priori, sauf la mise en évidence d'une raison d'inadmissibilité, 

peu probable, les navires italiens sont admis au cabotage dans les 

autres Etats membres, donc peuvent assurer une liaison comme 

Nice-Calvi. 

L'article 2 définit les termes employés : 

"Aux. fins du présent règlement, on entend par: 

1) "services de transport maritime à l'intérieur d'un Etat membre 

(cabotage maritime)": les services normalement fournis contre 

rémunération et comprenant notamment : 

(... ) 

c) "le cabotage avec les îles": le transport par mer de passagers 

ou de marchandises entre : 

_ " • des' ports situés .sur ... la .. partie continentale et sut une .' ou 

plusieurs des îles d'un seul et même Etat membre. 

- des ports situés sur les îles d'un seul et même Etat membre. 

La desserte de la Corse est donc concernée par le premier 

alinéa. 

3)"contrat de service public" un contrat conclu entre les
 

autorités compétentes d'un Etat membre et un armateur
 

communautaire dans le but de fournir au public des services de
 

trans po rt suffisants.
 

Un contrat de service public peut en particulier porter sur
 

- des service de transport répondant à des normes fixes de
 

continuité, de régularité, de capacité, et de qualité,
 

(...)
 
- des adaptations des services aux besoins effectifs;
 

Ces deux alinéas sont à notre sens ceux sur lesquels un armateur
 

italien pourra s'appuyer pour conclure un contrat avec les autorités
 

françai ses.
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La date d'entrée en vigueur du règlement pour le cas de la desserte 

de la Corse est définie par l'article 6 alinéa 1. du règlement 

"Par dérogation, les services maritimes su ivants 
effectués dans la Méditerranée et le long de la côte de 
l'Espagne, du Portugal et de la France sont 
temporairement exemptés de l'application du présent 

règlement 
( ... ) 

- le~ services réguliers de transport de passagers et 
de transport par transbordeur, jusqu'au 1er janvier 1999" 

La SN CM bénéficie donc d'une situation monopolistique 

jusqu'au 1er janvier 1999, date à laquelle cette situation pourra, 

légalement (et l'on connaît la force des règlements européens), 

être remise en cause par un ou plusieurs concurrents. Si les 

concurrents "naturels" de la SNCM pour la desserte de la Corse sont 

les armateurs italiens, on peut en e.ffet envisager, car Ja loi. ne .' 
. . . ". ." . . ..." . - ~ '. .' ." . " ". -.. ". '.' '. . . .' .:.. . . ~. -.'.. . . . ." 

l'interdit pas, que cette desserte puisse être effectuée également 

par. des armateurs espagnols ou grecs, et que le service public de 

cette desserte soit alors l'objet du partage des obligations et du 

trafic entre quatre armateurs différents, par exemple. On comprend 

mieux, alors, la volonté de doter la SNCM de moyens propres à 
mieux résister à la contestation en 1999 de son marché "naturel". 

La SNCM envisage donc vraisemblablement un inve$tissement 

en navire rapide dans une perspective de défense à moyen-long 

terme de sa position dominante dans l'offre de transport public de 

passagers entre le continent et la Corse. La libéralisation du 

cabotage européen constituant une réelle menace pour la SNCM, il 

est tout à fait log ique que ses dirigeants essaient, par le biais de 

l'amélioration des services offerts, d'attirer une clientèle plus 

nombreuse, ou du moins de fidéliser la clientèle depuis longtemps 

acquise. Quelle que soit la décision prise par les responsables de la 

SNCM, le pari est risqué, car, nous l'avons vu, les difficultés 

techniques et financières qu'engendre la mise en service d'un 

Navire à Grande Vitesse rendent sa rentabilisation très lointaine. 
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Dans le cas d'une décision positive, on peut même craindre 

que le coût de ce navire ne soit jamais amorti, car si son 

lancement intervenait au cours de l'année 1994 par exemple, son 

monopole pour la desserte de la Corse ne durerait que quatre 

années, et serait ensuite contesté par d'autres armateurs 

européens; qui viendraient ainsi donner un coup d'arrêt à une 

rentabilisation qui s'inscrit forcément dans le long terme. Le 
contribuable aurait alors participé à une compétition 

internationale très onéreuse, et continuerait sans doute à financer 

pendant de longues années de lourds engagements financiers. 

Si les dirigeants de la SNCM accordent plus d'importance aux 

difficultés techniques et financières inhérentes à un tel 

investissement qu'à la situation concurrentielle future de leur 

entreprise, on risque également de le leur reprocher dès les 

premiers mois de l'année 1999. En effet, si, dans le respect des 

principes du service public, cet investissement n'est pas réalisé, il 
est fort probable que les armateurs italiens (dont les navires 

rapide~. s.qntsubve.ntionnésà hauteur· .de 40%lor5 de leur 
construction, par l'Etat italien ) lanceront un ou plusieurs Navires à 

Grande Vitesse sur cette desserte, et viendront ainsi 

compromettre pendant la saison estivale la rentabilité annuelle de 

la SNCM, et donc menacer sa pérennité. 
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CONCLUSION
 

Comme nous avons cherché à le montrer, l'opportunité 

d'investissement en Navires à Grande Vitesse de transport de 

passagers est un concept qui ne peut s'exprimer en termes de 

recherche d'un optimum de rentabilité économique.Les limites 

techniques des Navires à Grande Vitesse demeurent dans l'état 

actuel des connaissances un frein majeur à une exploitation 

rentable..Ces limites induisent une incompatibilité flagrante avec 

les objectifs du service public du transport maritime de passagers. 

D'autre part, la réglementation du transport intérieur 
contient un principe de financement des investissements qui 

implique une inégalité dans la charge supportée par les usagers du 

coût de cet investissement. Cette inégalité est d'autant plus 

évidente que l'investissement est élevé. 

Dans ces conditions, on serait tenté de renoncer à investir en 
navires rapides, qui peuvent apparaître aux yeux du contribuable 

comme autant de dépenses injustifiées. Pou rtant, l'ouverture de la 

concurrence dans ce domaine, le 1er Janvier 1999, constitue une 

réelle menace pour le contrôle par les armateu rs français de la 
desserte des îles françaises. 

L'arbitrage actuel consiste donc en un choix doulou-Œux entre 
un investissement immédiat sur fonds publics, dont nous avons 

exposé les limites et les risques, et un attentisme qui mettrait 

davantage encore en péril l'armement et la construction navales 

françaises. 
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ANNEXE 1 

COMMENTAIRE 

Les pages 2 à 4 de cette annexe sont constituées des chiffres 

représentant les trafics en nombre de passagers, que nous a remis 

Mr Maquin, responsable de la RDPEV, lesquels ont servi de base aux 

graphiques illustrant la réaction de la demande au lancement de 

l'Amporelle lors de sa première année d'exploitation (1992). Les 

pages 5 et 6 représentent les mêmes données, concernant la 

période plus récente des quatre premiers mois de l'année 1993, qui 

ne nous sont parvenues que très tardivement, et méritent toutefois 

un commentaire. 

En effet, on remarque notamment au mois d'Avril 1993 une 

augment9-tiOfl sjmultannée du nombre total de voyages ·efféctUés' 

(qui est surtout due au nombre de voyages de l'Amporelle) et des 

coefficients de remplissage, pour l'Amporelle mais aussi pour les 

paquebots côtiers, ce qui suggère que la mise en service de 

l'Amporelle agit comme une "locomotive" des performances 

commerciales de l'ensemble de la flotte. 

Toutefois, l'augmentation du total des passagers transportés 

par ra ppo rt à 1a même pério de e n 1992 , repré se nia nt une 

progression de 9,7%, ne suffit pas à combler le déficit que 

représente le coût d'achat de l'Amporelle. En effet, une 

augmentation annuelle de 10%, si ce rythme se maintenait, 

équivaudrait à un surplus de recettes de l'ordre de 300 000 francs, 

alors que le quintuple serait nécessaire à la simple compensation 

du surcoût de l'investissement engagé. 

L'Amporelle confirme donc a nos yeux son caractère 

attrayant, qui profite à l'ensemble de la Régie, mais qui n'en fait 

pas po ur autant un investissement rentable. 



COEFFICIENT DE REMPLISSAGE� 

DES NAVIRES 

PAQUEBOTS COTI ERS CAP SUROIT TOTAL 
AM PORELLE 27/01 

Nbre Pax N.Voy. C Nqre pax N. Voy .. C. . Nbre Pax N·Voy. C. 
.. .' ", "." 
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un .. S"Ô23· 43· leJ,JcS ·3 440 28 .) 
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71

1 11 463 7 l 18,791 

FE 8 674 42 17,21 3 920 27 24,20 12 594 69 21,18� 
MA 10496 41 21,33 7 689 45 28,48 18 185 86 28,27� 
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NO 10320 42 20,48 4373 21 28,14 14 693 63 25,57� 
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TOTAL 241 602 618 32,58 177 292 555 43,17 418 894 1173 36,35 
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COEFFICIENT DE REMPLISSAGE� 

DES NAVI RES� 

PAQUEBOTS COTIERS AMPORELLE TOTAL 

, .. 

JA 
FE 
MA 
AU 
MA 
JU 
JU 
AO 
SE 
OC 
NO 
[JE 

. 
Nbre pa.>< N·Voy. 

10337 43 
9 218 40 
11 973 42 
20 150 46 

·C. . 

20,03 
19,20 
23,76 
36,50 

Nbre. Pax N.Voy. ··,C.· 

2 191 6 49,35 
5 174 22 31,78 
7 21O 30 32,48 
19789 54 49,52 

Nbre·· Pax N.Vo"y . .. ' C··· 
12 528 49 22,37 
14 392 62 22,44 
19 183 72 26,49 
39 939 100 42,11 

-" 
" 

TOTAL 51 678 171 25,18 34364 112 41,46 86 042 283 29,87 

4-3� 



ANNEXE 2 

COMMENTAIRE 

Ce rapport est un document qui nous a permis d'apprécier dès 

le début de notre étude la situation actuelle du marché des navires 

rapides. Ce marché apparaît "déprimé", l'offre ne rencontrant que 

peu de demandes solvables en terme d'acquisition ferme, comme le 

montre le nombre de navires vendus ( 5 navires ), comparé au 

nombre de navires "à vendre" ( 50 navires ). De ce fait, comme le 

souligne ce rapport, le marché de l'occasion présente 

actuellement de nombreuses opportunités très 

interressantes, ce qui constitue en fait à nos yeux une 

sécurité financière en cas d'inadéquation du type de 

navire à la ligne choisie. Une erreur de choix sera d'autant 

moins lourde qu'elle aura été moins coûteuse. 

C:esten·nou,s basant sur cet état du,march.é que .noUs -avons " 

suggéré que la RDPEV aurait pu se "contenter" d'acquérir un navire 

rapide de seconde-main, qui aurait également permis des 

déplacements rapides, tout en n'impliquant pas une telle dépense de 

fonds publics. 

1 ' 
··i " 
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To Our Business Associates. 
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IN FAST FERRIES AND PASSENGER VESSELS 

ADDRESS: UNIVERSITETSGT. 22/24 
P.O. BOX: 1360 VIKA 

0113 OSLO 1, NORWAY 

PHONE: +47·2-42 38 20 

TELEFAX: +47-2-420233 
TELEX: 11 264 TMI N 

BANK: CHRISTIANIA BANK QG 
KREDITKASSE 6138.06.24434 

Dole: 

Oslo, January 1992 

MARKET REPORT - JANUARY 1992.� 

Many Inguiries. 

Once more we are happy to send 
'.. youou+" lUq.r.k;et report. whichwe 
'h6p~ provide sorne guidance as to 
what's going on in the fast ferry 
market. 

Sad to say, however, since our 
September report, there are not 
many second-hand sales or char
terfixtures to report. 

This may be due to a lot of 
reasons. Low season following the 
summer season being one; sorne 
others we will discuss below. 

One reason is, however, not 
val id; lack of potential business 
proposals. 

Together with all other ship
brokers and builders in this 
market, we constantly receive 
inquiries 
purchase. 

for charter or 

The fact rem
a mere few 

ains, 
of 

however, only 
all inquiries 

become real business. 

"Work Horses ?" 

In our last Market Report, we 
asked- for the- "work.' horses" of 
the fast ferry market. 

If we should take the liberty to 
try to return sorne signals to the 
designers and builders based on 
the inguiries we have received, 
it would be four size categories 
of vessels that seem to be in 
demand more often than others: 

around 150 pa~
 

around 350 pax'�
over 500 pax� 
larger vessels with 1 car� 
carrying capacity.� 

It seems the constant efforts for 
higher and higher speeds are of 
less importance. Speeds of 35-40 
knots seem to be satisfactory 
until operational reliability is 
granted at higher speeds. 

After office hours, pleme contact: 

Tor M0inichen Martin Karlstad Per Bruun-Lie Dogfinn Mee 

Phone: 02-52 49 37 Phone: 02-36 29 97 Phone: 033- 41 386 Phone 03-84 03 40 

. Mobil ph.: 094-37 929 ft 5- Mobil ph: 094-06 246 Mobil ph: 031-32 427 



2 BEA SERVICE CHARTERING 

Political and Economie 
Instability. 

Although the fast ferry market is 
not cyclical and "GNP-driven" the 
same way as general shipping mar
kets, economic development, poli
tical stability, and confidence 
in the future are factors obvi
ously driving any market. In that 
sense, the last fall has not been 
good for fast ferries. 

It is still uncertain when the 
US, Japan and Europe are coming 
out of the recession. Eastern 
Europe is of course' yet a long 
way from stability and persistent 
growth. And in sorne unfortunate 
countries we have seen bloodshed. 

Such an uncertain environment 
will of course dampen the 

.enth\,lsiasm. ()fanydecisionmaker.· 
Adecision to get new tonnage, be 
it through a charter or purchase, 
will just be pushed forward. 

Operators who would like to test 
out an anticipated increase in 
demand, would largely reduce the 
risk through a charter or a 
second-hand purchase. Although a 
new-building may offer more 
advanced technology, contracting 
a new-building ought to be the 
next step. 

We believe there are sorne very 
good business opportunities in 
today's second-hand market. 

Finding the Right Vessel. 

Contrary to general shipping
markets, where owners are 
dependent on shipbrokers to 
generate cargo and thus revenues 
to their vessels, brokers in the 
fast ferry market are called for 

PAGE 

in non-typical situations for the 
operators, i.e. when they want to 
sell, buy or charter a vessel. 

In this way, it requires more 
experience and efforts on the 
account of the broker to build 
confidence in the broker - owner 
relationship. 

We think i t would benef i t the 
developments of this market if 
brokers were asked more conti
nously about their advice. 

In such a manner, t:he flow of 
information and the objective 
advices that brokers provide in 
any other market, would also 
become a natural part of this 
market, hopefully leading to 
better decisions in acquiring new 
vessels and to increasedprofits 

. for.·theoperatoTs. .... . . 

This market is not homogenious; 
each design having its own char
acteristics. There is probably 
therefore a greater need for the 
shipbrokers' objective and qual
ified advices in order to find 
vessels for particular seacon
ditions and trades which are 
able to carry the passengers 
safely and comfortably.

'-, 

We are, however, happy to say 
that we have been working closely 
with many owners who have acknow
ledged the advice and work of the 
shipbrokers, and thus been able 
to take advantage of their 
services. 

And we are here, ready to guide 
you in this market to where the 
good business can be found. 

Pleasc cali us! 

Oslo, January 1992 
SEA SERVICE CHARTERING 

Enclosure. 

Market Report Oslo, January 1992 
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MARKET REPORT - .IANUARY 1992 

A. VESSELS REPORTED SOLD 

"PRINCESS OF RHODES" Catamaran b. Precision Marine, Australia 1989.� 
500 pax, max 28 knots, dims 35.6 x 12.9 x 3.8 x 1.7 m� 
engines 2 x MWM - 1600 KW each, DNV 1A1 R45� 
Sold by Australian Trade Commission to N-European buyers� 
at price reported ard USD 3 mill- newly classed.� 

"M'V BTUIFDIJK" Catamaran, b. Harding Verft, Norway 1990.� 
250 pax, cr~ising speed 34 knots fully loaded, Dims 28 x 8 x 2.1m.� 
Main engines twin Deutz MWM TBD 604 BV 12, MCR 1260 kw each
cons 600 l/h at 34-36 knots, DNV class 1A1 R20 EO.� 
Price reported area USD 3 mill from Holland to Norway.� 

"TERNOY" Catamaran W86 b. Westermoen, Norway 1976.� 
169 pax, abt 25 knots, dims 26.65 x 9 x 1.2 meters,� 
engines 2 x MTU MB 12V493 TY70- 2200BHP each. ..... "'-.'� 

.; Sold fromNorway t'oFrârice.· ... 

MS "FLYING EGRET" + 3 sister Hydrofoils b. Rodriguez 1971.� 
Passenger capacity 125, 32.50 knots cruising, draft foil borne� 
1.50m- hull borne 3.50m, 2 x 1350 BRP MTU 12V493 diesel engines,� 
consumption 400 litres per hour (approx), range 170 nautical miles.� 
4 sisters sold enbloc from RK to China for abt USD 900.000.� 

"KRILA KORNATA/BRIONA/PlRANA" Kometa Hydrofoils b. 1979/80/83.� 
116 pax, cruising speed 32 knots, dims 35 x 11 x 3.6 meters.� 
1 vessel has Detroit Diesels 16V-92 TA and other 2 have Russian� 
built mie.� J 

Vessels sold enbloc. 

Market Report Oslo, January 1992 
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B. VESSELS FOR SALE� 

1.� CATAMARANS: 

"BEA FLIGHT" Wavepiercer INCAT 37 meters, b. Australia 1988.� 
350 pax, cruising speed 28.5 knots- max 32 kts dims 37 x 15,6 ,m,� 
DNV class.� 
Insp/del Auckland� 
Price indication Australian dollars 4 mill.� 

"QUICKBILVER V" Wavepiereer INCAT 37 meters, b. Australia 1989.� 
316 pax plus 14 erew, 28 knots, dims 37 x 15,6 m, DNV elass lAI R45.� 
Insp/del Cairns� 
Priee indication Australian dollars 5 mill.� 

"PRINCE OF VENICE" Wavepiercer- b. NQEA, Australia 1989.� 
303 pax, Cruising speed 29 knots, dims 39.6 x 15.6 x 1.6M� 
engines Detroit Diesels 16:V>149TI)96 ..TB. 83 .� 

.....� Inspliriilli.' deI 'ln Greeee. . 
Owners priee ideas DM 7 mill. 

"AUTO BATAM 8" b. Australia 1990- never traded.� 
300 pax plus acc for 9 crew, abt 21 knots, DNV class lAI R90.� 
Insp/del Brisbane� 
Price indication Australian dollars 3.3 mill.� 

"TBN" Newbuilding Poland.� 
280 pax, 25 knots, dims(approx) 35 x 10 x 1.4 meters,� 
engines 2 MTU 12V396TB83- 1140 ~~ waterjet.� 
Resale for deI. 12 mths from eontraet eompleted.� 
Owners asking price from yard Poland USD 3 mill.� 

"ElRA"/"LEOPARDO" b. Fjellstrand, Norway- 6/89 and 8/89.� 
278 Pullman seats, erusing 33-34 knots- max 39 knots,� 
dims 38.8 x 9.4 x 1.58m, engines MTU 16v 396 TB84 2 x 2500 BHP,� 
2 x KAMEWA waterjets, DNV class +lA1 R90 EO� 
Pptly inspble/dely Spanish Med.� 
Idea reg. USD 3.7 mill each. (Owners are keen to sell).� 

"POREC 1" - Catamaran v7100 b. 1vestamarin, Norway 1981.� 
250 pax, eruising speed 30 knots, MTU engines- 4000 running hrs.� 
Very good condition- not traded until 1985.� 
Insp/immediate deI in Yugo.� 
Owners price-indication DM 3 mill.� 

Market Report� Oslo, January ~992 
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"JET CAT" Alucat b. Fjellstrand, Norway 6/1988.� 
213 pax - may be increased, 35 knots service speed loaded- max speed� 
abt 38 knots, dims 38,8 x 9,4 x 1,6m, M/E 2 x MTU 16V 396 TB 84 each� 
1834 kw at 90 pct output - 2 KaMeWa waterjet- cons abt 750 l/hr,� 
class DNV lAI R90 EO� 
Imm. del- Price idea reg. USD 3.7 mill bss delivery Bergen.� 
Owners will also consider charter.� 

"APOLLO JET"/"JANUS JET" JC 3000, Marinteknik, Sweden 1982/83.� 
215 pax, Cruising around 32 knots, dims 29.8 x 9.4 x 1.2 m,� 
engines MTU 12V 396 TB83 KAMEWA waterjets, DNV Class� 
Vessels are said to be in first class running conditions.� 
Insble/dely Hong Kong� 
Owners price-indication area USD 1.6 mille� 

"RYFYLKE" , W88 b. Westamarin, Norway 1986.� 
abt 190 pax, 26 knots(80 pct) , dims 29.4 x 9 x 1.35 meters� 
engines 2 x MTU TB83-total 3120 BHP� 
Owners price-indication NOK 13 mille� 

"HELGELANDSEKSPRESSEN" b. Br. Aa, Norway 1985.� 
184 pax, cruising abt 29 knots- max abt 33 kn, dims 27 x 9 x 1.5m,� 
engines 2 x MTU 396 TE83 -2 x 1560 BHP� 
Ins p/de1.Norway .� 
Owners pricé~iridicatiori: NoK io·mill:",:neWiy classed ..� 

"TUNEN"/"TRANEN" W95 b. Westamarin, Norway 5/77 and 6/77.� 
180 passengers, cruising speed 29 knots, dims 29.68 x 9.05 x 1.65 m,� 
engines 2 SACM- 2 x 12 cyl- total 3000 BHP, DNV class 1A2 R15.� 
Immediate deI in Denmark.� 
Try area USD 1 mill/vessel.� 

"SKAGEN EXPRESS" W86- b. Westermoen, Norway 1977.� 
166 pax, 20 knots, dims 26.7 x 9.1 x 1.2 M, 2 MTU 396TY- 1618 kw,� 
class DNV lAI R45, radar/vhf.� 
This may be developed for sale, inspectable in Sweden. J� 

Try around USD 900.000.� 

"HIDLE" W86 b. Westermoen, Norway 1974.� 
165 pax, abt 25 knots, dims 26.65 x 9 x 1.2 meters� 
engines 2 x MTU MB 12V493 TY70- 2200 BHP each.� 
Insp/imm. deI. Norway� 
Owners price-indication NOK 4.5 mille� 

M/V "HAVSTRIL" b. Harding, Norway 1989.� 
165 pax, 30 knots, dims 26 x 8 x 1.5 meters, engines MWM 1260� 
kw, NIS flag, looks like new- very weIl maintained� 
Inspectable Mexico� 
Price-indication USD 2.3 mille� 

"HERTUGBUSSEN" W86 b. Westermoen, Norway 1973.� 
161 pax, abt. 25 knots, dims 26.67 x 9.02 x 1.6 meters� 
engines 2 x MTU ME 12V 493 TY70, cons 355 l/hr.� 
DNV class� 
Insp/del Norway� 
Price indication NOK 4.5 mille� 

Market Report Oslo, January 1992� 
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"HYEN" b. Br. Aa, Norway - 1980.� 
153/160 pax, 22-23 knots, dims 25.0 x 8.4 x 1.2 meters,� 
engines 2 x MTU 12V-396 TC 62 2 x 1200 BHK, consumption 380 l/h,� 
Insp/del. Norway� 
Owners price-indication: NOK 7.0 mille� 

"FJORDGLYTT" W86 b. Westermoen, Norway - 1971.� 
150 pax, 25 knots, dims 26.46 x 9.01 x 1.2 meters, engines 2 x MTU� 
MB 12V 493 TY70- 2 x 1100 BHP, consumption 280-290 l/h.� 
Insp/del. Norway� 
Owners priee-indication: NOK 3.0 mill� 

M/V "TEISTEN" W86 b. Westermoen, Norway 1975.� 
150 pax, 26 knots, dims 26.65 x 9.01 x 1.45 meters, engines 2� 
MTU MB12V- 1100 BHP, radar Decca RM 914/2VHF type Sailor.� 
Inspectable Bergen, Norway.� 
Owners price-indication NOK 5 mille� 

M/V "TEDNO" W86 b. Westermoen, Norway 1973.� 
140 pax, details same as "Teisten".� 
Owners price-indication NOK 4.5 mille� 

"STRILBRIS" Cargo/pax cat- W86 b. Westermoen, Norway 1975� 
1.13 pax- might be. increasedto. 140/160 paXI"" . 
1 'dr'ycargb +" i 'reefèrhold, ..... ". . .' 
25-26 knots, dims 26.67 x 9.02 x 2.62 meters, engines 2 x MTU MB 
12V493 2200 BHP A/C for tropical climates. 
Insp/del Norway 
Owners price-indication: NOK 6 mille 

"AREMITI" Aluminium catamaran built 1988.� 
100 pax, 28 knts at 2300 rpm, dims 16.76 x 7.2 x 0.8 M,� 
engines 2 x 8 v 92 TI Detroits 600 hp at 2300 rpm.� 
Try Aust.Dollars 600,000 basis inspection/delivery Tahiti.� 

"LULU TAHI"- Catamaran W86 b. Westermoen 1972- rebuiln., 1989� 
94 pax + 8 tons cargo + 1 ton freezing capacity,� 
max 25 knots, dims 27 x 9 x 1.3 meters, engines 2 x 1100 MTU,� 
overhauled engines, cargohold with crane.� 
Insp/del Scandinavia.� 
Owners asking price USD 1.0 mill- try less.� 

"ANNE LISE" Reefer/cargo catamaran, b. Westamarin, Norway 1987.� 
Refrigerated capacity(+- 0 C): 520 m3� 
Freezing capacity: (-20 C): 276 m3� 
DW : 285 tons� 
26 knots, dims 49.45 x 14 x 3.1 meters, engines 2 MTU 39616VTB� 
84 each 2040 KW at 1940 rpm.� 
Immediate del/inspect west-coast Norway.� 
Owners asking price: NOK 20 mill- try less.� 

Market Report oslo, January 1992 
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2. SES CATAMARANS 

"SAN PIETRO" CIRR 120P, b. Br. Aa, Norway 1989.� 
315 pax, cruising speed abt 42 knots, dims 36 x 11.5 x 0.5 (2.05)m.� 
engines 2 x MWM TBD 604 BV16- 2 KaMeWa waterjets,� 
DNV class +lA1 R90 EO.� 
Inspjdel Norway.� 
Price indication NOK 38 mille� 

"SUPER SWEDE/DANE" 2 sisterships, Westamarin SES- b. 1989.� 
309 pax, 42 knots, dims 40 x 12.6 x 3.76 meters, engines 2 x UD 33V� 
16 M7- 2 x 2375 KW.� 
Owners (bank) price-indication area NOK 35 mill, try less.� 

"JET CRUISE II''/''JET CRUISE 111" Karlskrona Jet Rider SES Cat 1988.� 
292 pax, 41 knots, dims 33.2 x 10.5 x 1.65 meters , engines 2 X MTU� 
16V396 TB 83 2 x 1540 KW.� 
Insp/del Thailand.� 
Might try resale area USD 3.7 mille� 

"FJORDKONGEN"CIRR 105P,b. Br. M, NorY./Sly-.1984. 
".� 240 pax;ciuisingspèed 3"Skn'ots'';:' max 40knots, 
dims 32.2 x Il.0 x 1.7(2.6) meters, aircondition. 
Inspjdel Norway. 
Owners price-indication NOK 18 mille 

"M/V CALYPSO" SES Hovermarine 218, 1987.� 
84 Pax, 32 knots, dims 18.1 x 5.9 x 1.7 meters. Lloyds class.� 
night vision system, A/C, VCR, color tv, PA-system etc.� 
Craft used only 3 summers- during winter out of water.� 
abt. 1500 total running hours- engines fully overhauled� 
Owners priee-indication USD 1.2 mille� 

Market Report� Oslo, January 1992 
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3. MONOHULLS� 
=============� 

"TBN" 2 cinderella-type monohulls, b. Marinteknik 1989/90.� 
upto 450 passengers, Cruising speed 28 knots, dims 41.9 x 7.8 x 1.lm� 
Engines: 2 X MTU 12V 396 TE74 Waterjets, MCR at 1940 RPM of 2xl185KW� 
Fuel consumption 570 l/hr.� 
Owners can also consider bareboat min. 2 yrs. Older sister sold end� 
1990 for SEK 17.5 mille� 

"JET RAIDER IIII b. Wavemaster Int'l Australia 1989.� 
400 pax, cruising speed 30 knots, LOA 37 meters, engines 2 x MWM 12V� 
TBD 604B- 2 KaMeWa waterjets, DNV class- SOLAS.� 
Del 4/92 Australia.� 
Owners asking price Australian dollars 4.5 mille� 

"JAGUAR" Fiberglass, b. Saint-Nazaire, France 1979.� 
300 pax, 24-25 knots, dims 36.8 x 7.22 x 3.00 meters� 
Engines 2 diesel A.GO 195 V12 BZHR- 4000 HP- one engine damaged� 
BV class.� 
Insp/del Saint-Malo� 
Owners . askin9 pr ice FF 5. OrQiJ~ reclq.ssed•.� 

"SOLEIL ROYAL" b. France 1984.� 
195 pax (max 240), cruising 25 knots (max 30 kn), dims 26 x 6.1 x� 
1.7 m, engines 2 x MWM (2 x 620 KW)- Hamilton Hydrojets. EV class 
Imm del/insp South America. 
Owners asking price USD 1.2 mille 

"AGATHEA" b. Breaux' Bay Craft USA 1979.� 
150 pax, cruising speed 22 knots, dims 34.44 x 7.32 x 1.85m� 
engines 3 DDA (GM) diesel engines 16 V 92. BV class.� 
Imm. deI West Indies.� 
Owners asking price FF 4.5 mille� 

"MONT ORGUEIL", built France 1985.� 
120/185 pax, 23 knots, engines 2 x 750 BHP/2300 rpm/ MAN D 2842LE� 
2 Hamilton hydrojets, BV class.� 
Imm. deI on French Atlantic Coast. Vessel is reported to be in� 
'excellent condition and can be inspected by arrangement.� 
Try region FF 5.4 mille� 

"VESLEBTRIL" Aluminum b. Fjellstrand, Norway 1981.� 
94 pax - might be increased to 120, 25 knots, dims 25.91 x 5.92 x� 
1.16 meters, engines 2 x MTU 396/62- 1700 BHP, only used 8.500 hrs. 
Insp/del Norway 
Owners priee-indication: NOK 7 mille 

"BNARVEIEN" Sandwich, b. Br. Aa, Norway 1982. 
60 pax, 25 knots, dims 15.22 x 4.30 x 1.25 meters, engines 2 x 550 
BHP Detroit Diesels turbocharged. 
Prompt del/insp Norway 
Try NOK 1.8 mille 

Market Report Oslo, January 1992 
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4. HOVERCRAFfSIHYDROFOILS� 
==================� 

"SWIFT" - 1969� 
"SIR CHRISTOPHER" - 1974� 
"THE PRINCE OF WALES" - 1977� 
Hovercraft passenger/car amphibious� 
278 pax, 34 cars, 55 knots, dims 39.23 x 23.46 meters, engines 4� 
Rolls Royce gas turbines, consumption 5000 litres kerosene/hr.� 
Owners price-indication: USD 2.0 mill each- vessels will be so~d
 
enbloc.� 

RODRIOUES HYDROFOILS, RHS160F, b. Italy 1984/85/89.� 
210-240 seats, Cruising 34-36 knots, dims 31.20 x 6.7 x 3.69 m,� 
engines 2 x MTU 12V396TB83, Cruising range abt 150 nm.� 
Price ideas USD 2.8m (1984), USD 3.1m (1985), USD 5.5m (1989).� 

2 RHS160F HYDROFOILS b. Messina Italy 89/90.� 
abt. 200 pax, dims 31.2 x 6.7 X 3.7m. engines 2 MTU DEV. 1500 KW AT� 
2000 RPM, range 180 nm.� 
Del. med. jan 92� 
Price idea regignVSp.4 rrti ;lI.. each ... ........ .... -, ....� 

"CONDOR 7" Type RHS 160F, Alu alloy, b. Messina 1985� 
200 pax, 36 knots, LOA 31.2m- draft 3.90m, engines 2 X MTU 16V 396� 
TB83 each 1530 kw. Insp/del st. Malo/Guernsey/Weymouth.� 
Price GBP 1.7 mille Owners wouId also consider bareboat charter with� 
purchase option.� 

"CONDOR Sil Type RH160 Alu alloy, b. Messina 1976.� 
180 seats(2 year old), abt 36/37 knots, LOA 30.97m- draft 3.68rn.� 
engines 2 brand new MTU 12V 652. New airconditioning.� 
Insp/del Guernsey.� 
Price GBP 900.000. Owners would also consider bareboat Charter with� 
purchase option.� 

KOLKIDA TYPE HYDROFOIL with MTU engines b. Poti, USSR 1985.� 
149 pax, 33 knots, dims 34.5 x 10.3 x 1.9 meters, M/E: MTU 396 12v� 
TC82- 2 x 1050 kw. We might also develop newer sisters for sale.� 
Owners will also consider charter.� 
Asking price USD 750.000.� 

RODRIGUEZ HYDROFOILS TYPE RHS 140 alu alloy hull, b. 1977.� 
140 pax, speed 30 knots, mIe 2 Fiat MB 820 DB- 2 x 1100 HP� 
Class RINA 100 A1.1 Nav. SP, aircondition� 
Price indication USD 200.000- try your best offer.� 

"CONDOR 4" Type 140, b. Messina Italy 1974.� 
abt 136 pax, abt 32 knots, engines 2 x MTU 12VMB493 TY71- 2200 BHP� 
Aluminum alloy, Inspjdel st. Malo.� 
Price GBP 400,000. Owners would aIse consider bareboat charter with� 
purchase option.� 

Market Report Oslo, January 1992� 
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HYDROFOIL KOMETA TYPE b. Russia 1970.� 
136 pax, crusing speed 30 knots, dims 35.1 x 9.6 x 3.5 m� 
2 x 1000 BHP, BV class.� 
Del French Brittany� 
Keen sellers- try around FF 2.8 mille� 

METEOR TYPE build Russia 1962.� 
Passenger capacity 116, service speed 65 km/h, dims 34,6 x 9,5 x� 
2,35(max} meter, range at service speed 600 km� 
Main engine 2x m - 401 a left and right revolution tow cylinders,� 
four stroke, water cooling� 
Priee USD 115.000.� 

"BENIDORM" Hovercraft type APl-88, b. Australia under licence by� 
British Hovercraft Corp 12/86.� 
Presently fitted for 81 'club passengers' however basis economy can� 
seat up to 103, loa 24.4m- bm 11m- height on cushion 9.5m� 
Four Deutz - 50KTS.� 
Owners ideas ard Pounds 700.000, try less.� 

"SHEARWATER 3 & 4" Hydrofoils RHS 70, b. Rodriquez, Italy 1972/73.� 
68 pax, cruising abt 32 knots, dims 22 x 4.8 x 2.7(1.15) m,� 
engine 1 x MTU 12V 493 TY71 diesel- 1350 HP at 1500 rpm.� 
Cruising range 300 nm.� 

, Inspli11llli~ del'Sotitham'pton. 
Owners priee ideas GBP 250.000/each. 

POLESYETYPE For river trade, Newbuilding.� 
53 pax, speed 65 km/hr in calm water, dims 21.32 x 5 x 1.03m.� 
M/e 124HC lA 18/20 diesels- 2 x 810 kw, can also be delivered� 
with Western m/e.� 
As brokers try USD 500.000 with Russian engines,� 
and USD 600.000 with Western m/e.� 

ALL INFORMATION GIVEN IN GOOD FAITH BUT WITHOUT GUARANTEE. 

We hope you find this information from Sea service Chartering of� 
interest.� 

We would like to remind you that we also have car/passenger ferries� 
and cruise vessels for sale. In addition, we can develop other high� 
speed vessels for sale on private basis.� 

Please do not hesitate to contact us about the listed ships or other� 
requirements you might have for new or second-hand vessels. We can,� 
as brokers, help you with both.� 

Sincerely yours,� 
Sea Service Chartering� 
Tor Moinichen/Martin Karlstad� 

Market Report oslo, January 1992 



ANNEXE 3� 

COMMENTAIRE� 

Le Titre 1er , Chapitre III, Article 14 de la Loi d'Orientation des 

Transports Intérieurs comprend le passage suivant: 

"Les grands projets d'infrastructures et les grands choix 

technologiques sont évalués sur la base de critères homogènes 

permettant de procéder à des comparaisons à l'intérieur d'un même 

mode de transport et entre différents modes ou combinaisons des 

modes. Ces évaluations sont rendues publiques avant l'adoption 

définitive des projets concernés. Lorsque ces opérations sont 

réalisées avec le concours de financements publics, un bilan des 

résultats éconorniqueset.sociaux. estétab~iau.plus tard· cinq ans . 

après leur mise en service". 

Cet article met en valeur une certaine "obligation de résultat" 

de la part de ceux qui décident d'un investissement. D'autre part, la 

formulation de la façon dont doivent s'effectuer les grands choix 

technologiques nous laisse penser que les dirigeants de la 

ROP EV ,notamment, do ivent disposer de sol ides argu-ments en 

termes de résultats "sociaux", pour compenser les résultats 

économiq ues défavorables qu i résu Itent de l'acq uisition récente. 
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LOI n· 82·1153 du 30 décembre 1982 
d'orient.ation des tr.an::ports intérieurs. 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,� 
L'Assemblee nationale a adopté,� 
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Consti·� 

tution, 
Le Président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit: 

TITRE 1" 

Dispositions génér.alu .. pplic..bles 
.aux différents modes de tr.. nsport. 

CHAPITRE 1" 

Du DROIT AU TIUIIOSPORT ET DES PR1:-;CIPES GÉ,..;ÉRAUX 

APPLICABLES AUX TRM'SPORTS INTÉRIEURS 

Art. l". - Le système de transports intérieurs doit satisfaire 
les besoins des usagers dans les conditions économiques et 
sociales les plus a-\'antageuses pour la collectivité. Il concourt 
à l'unité et à la solidarité nationale, à la dCfense du pays, au 
développement économique ct social, à l'amén;.gement équili
bré du tecntoir.e et il r~xpansion des échanges intern;!lionaux, 
notamment européens_ 

Ces besoin!> sont sati~faits par la mise en œuvre des dis
positions permettant de rendre eCCe.:tifs le droit qu'a tout usager 
de se déplacer ct la liberté d'en choisir les moyens ainsi que 
la faculté qui lui est reconnue d-exécuter lui-méme le trans' 
port de ses biens ou de le confier il l'organisme ou à l'entreprise 
de son choix. 

Art. 2. - La mise èn œuvre progressil'e du droit au trans· 
port permet aux usagers de sc déplacer dans des conditions 
raisonnables d'accès, de qualité et de prix ainsi que de coOt 
pour la col1ecti~'ité, notammcnt par l'utilisation d'un moyen de 
transport ouvert au public. 

Dans cet esprit, des mesures particulières peuvent étre 
prises en faveur dcs pCl"sonnes à mobilité réollite. 

l~~' 82-1153 1RAVAUX PHPARA1QIRES (1) 

.A.uemb.f.i·e n.,iorl,jl~: 

Proie, de loi n- Ion;� 
fl"ppon de M. Chë-n~r::i. ~u nom de-I. c()Inm;Hi()l"1 de 1. production. nO 1133;� 
O;KU1.1;on :~s 11. 13, I~ ~t 15 o<lobre- 1982;� 
Adoplion, ,p:(os dt-<I .. ,~tiO"l d'v'9~nce, te 15 o<lob,to 1982.� 

Séral: 

Proi~t de fo;.• :lopr~ p,1' f'Aucmblie n,·;c.n .. !c. n· .50 i 1.982·)983) ,� 
R.. pport d~ M. Cecc.I:di.P.-v"d, .lU nom de 1. commiHiori des .ff.. i,u� 

kO'>('<n;q"<l. ~- 116 (1932·1983):� 
Dis.c:u'ilion !u IJ ~I , .. de-ccrnbre 1982 J� 

Adoplio."l le 14 d~<otmb(e 1982.� 

.A.Hemb1";e " .. /;OI-../e: 

R,pp()oI'l de M. O.,é-n"d. .lU nO'Tl 'Je 1. cornm;\1ion milll.l. OH;IAir., n· lJOI. 

R.lpp()(1 de M. C~c .. ~et;,P."".,d, <lU nom de 1. <ommiu-ion mÎ.'e p~r;l";'•• 
n- l~ (1982·1983,. 

.... B<:nbfé< n."on.'c: 

P/oiei d. loi. ,.."OOi(:" Q~' J~ Stn.'. ,,- 1299 J� 

R.PQod d~ M. Ch~".,d. 'u nom de 1. <O'T.,,..iuion do 1. p,odUCI;QI1. n" IJO";� 
O;'l(U";Oo'1 el ".:Ioo';()tl I~ 16 déce",bre 19"81.� 

~,ulr 

Proj.t de I~ . .donri .....tC moddiCAlions P" rAue",bl~. narion.l. en <':~v.it."e 
et novv.ll. lecruI", n" 156 (19S2.J9tJ); 

OiK"".ion otr 'ejel :. 17 uhelllbr. 1981. 

.A u ..mhlt. n..,iort.t. : 

',0;., d~ loi, l'.iet~ p.' le Sén.r en devllitm•• ' nouvell. leclule. 0" 1331; 
t.pp.orl d. M_ C~.,d . .IV nom d. 1. COfT\m;uion de 1. prodv(!;on. n'" t 3:1 ; 
O;t.(V'MiOO .' .doplion 1. 18 cJtcembr. 1ge1. 

COi1J~if (on,I;'v,jon~': 

0'(:';()t"1 dl.' JO dhcrnbl. 19'81. puh:;t: • .Iv 10<J:n.1 of/icÎl"I uu 31 <.J~(cn.hle 1982. 

Les catégorier sociales défa\'f}risées, notamment ce!les des 
parties insulaires et des régions lointaines ou d'accès diHicile 
du terl'itoire national, peu~'ent faire l'objet d,~ dispositions 
adaptées à leur sitt.;ation. 

Le droit au transport comprend le droit pour -'cs usagcrs 
d'étre informes sur les moyens qui Icur S'lnt offC'r.s et sur les 
modali tés de leur utilisation. 

Ali. 3_ - La politique globale des transports de personnes 
et de marchandises assul-e le dé~'cJoppement harmonieux et 
complémentaire des divers modes de transports individuels et 
colIecti!s, en tenant compte ce leur>: avantaf:es et inconvénient.!; 

.en matière de développe/r.ent régional, d'aménagement urbain, 
de protection de j'envil"Onnement, de défense. d'utilisation 
rationnelle de l'énergie. de sécurité cl de leur spécificité_ Elle 
tient compte des coûts économiques réels liés à la création, à 
l'entretien ct à l'lisage dcs infrastructures, équipements et 
matériels de transpor~ ct des coûts sociaux, monétaires et non 
monétaires, supportés par les usagers et les tiers. 

ElIe établit les bast"s d'Une concurrence lo)'ale entre les 
modes de transpo; t et entre les entreprises, notamment en 
harmonisant leurs conditions d'exploitation et d'utilisation. 

ElIe fal'orise leur complémentarité ct leur coopérati,:,n. nolam· 
ment dans les choix d'infrastructures et par le dév~Joppement 

rationnel des transports comhinés, 

Elle con"tribue' au développement et Î\ l'amélioration de la 
politique europioennc des transports. 

Art. 4. - L'claboï.ltlon et la mise en œuvre de la politique 
globale ~~s transports sont assu.ées con juin tement par l'Etat et 
les c-.>;ke:ivités territoriales concernées dans le cadre d'une 
planific'l~ion décentralisée, contrac-tuellc et démocratique, avee 
la participation des représentants <Je to.us les. intéressé$.. Cette 
pollt'j{jue globaie· s'inscrit dans le ·cadre du plan de la nation et 
donne lieu à l'établissement de schémas de développement 
de transports, élaborés sur la base d'une approche intennodale. 
tenant compte des orientations nationales et locales d'aména· 
gement. 

Le développement d~ l'usage des trans~orts collectifs de 
personnes revét un caractère prioritaire. Cet usage doit étre 
encouragé. 

Pour ,a réalisation de ces objectifs, des contrats peuvent élre 
p~ssé~ cntre l'Etat et les collC'ctivités territoriales. 

An. 5. - Le service public des tï.lnst'orts comporte l'ensem�
ble des missio.ls qui incombent ;\UX pouvoirs publics en vue� 
d'organiser et de promouvoir le--, transport des personnes et� 
des biens.� 

Ces missions sont les su ivantcs : 

a) La réalisation et la gestion d'infrastructures ct d'éqlJi~· 

menls affectés au transport et leur mise à la disposition des 
usagers dans des conditions normales d'entretien, de fonction
nement ct de sécurité: 

b) La réglcment'Hion des activités de transport ct le contrôle 
de son application ainsi que l'organisation des transpons pOlir 
la défense: 

c) Le dé\'cloppel~1('llt de "information sur le sYstème de 
transports; 

d)" Le dévcloppement dc la recherche, des études et des 
statistiques de nature à facilitcr la l'éalisation des onjectifs 
a~.,ignés ail sy~tèmc de transports: 

~) L'org:Jnisation rlu tr:lnsport puhlic 

I.·cxcclll ion de ces 1I11ssions est assurée par l'Etat, les collec
tivités territoriales et leurs élanlissemcnts pubtlcs en liaison 
av~c les entrepri~c~ pri\-ées ou puhliques qui en SOllt chargées 
ou qui y parti<-ipent cn vertu des <1i~pnsitions de la pr':sentc 
101. . 

r.e~ modalatrs des relations entrc Ic... autontës Jlllhli'Jl1es el 
le.~ entrcprise.~ dc Iran~porl public "a rient ell fonction du Illode 
dc transport ct de la nature des actldtés selon qu'il s'llglt 
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notamment .le transporls de personn.?s ou de m:lrch::ndiscs, 
Dans le cadre des dispositions de la loi, la liberté de gestion 
des entreprises prh'êes est garantie par l'Etal. 

Sont considérés comme des transports publics bus les trans· 
ports de personnes ou de marchandises, il l'ex('cption des 
transports ~u'organiscnt pour leur propre compte d('s pcrsonnes 
publiques ou privées. 

Art. 6. - Les conditions d<lns lesquelles sonl exécutées les 
op~ration5 de Iranspo:t puùlic. notamment la (ormat~on da 
prix et t:lrifs applical>les et les c1auscs des contrats de trans
port, pennellenl une jusle rémunér:llilJll du t.-anl'porteur assu
ram la cou;'erture des C0ùts réels du service r('ndu d:lns des 
cOI,diliens normales d'or;,:anisali';'l ct de producti\'ité, 

. Arl. 7. - 1. - Les entreprises de transport public de pere 
sonnes doh'ent être inscrites à un registre tenu par les auto· 
rités' de l'Etal. Lïnscription à cc ret:istre p!.'ut être subordon:1ée 
à la délivrance d'un~ attestation de eapacité professionnelle et, 
le cas échéant, a des condiUons de garantie financière, selon 
des m0dalités fixées par déc-ret ('n Conseil d·Etat. Les entre, 
prises peu\'ent être radiée:s en cas cie Jna!lq:lcmcnts gr:l\'es ou 
rép&tés à 13 rëglementation des transporls. du travail ou de 
la s~curité. Les entreprises inscritcs au registre à la date d'en
trée en vigueur des dispositions du présent article ('onsen'ent 
le bé:léfice de celte inscriplion. 

II. - L'Etat el. dans la Hill Îtc dc leur~ eomp::;l.cnces,' I("s 
collecth-ilés territc>riales ou leurs groupCfllcnts organisent Ics 
transports publics rëguliers ùe personnes. L'exécution du ser· 
vicc est assurée soit en régie pzr une personne publique sous 
Corme d'un ser\"Ïce public industriel et comm~rcial, soit par 
une entreprise ayant passé à l'et effet une con"enlion à durée 1 

dét('rminée avec l'auiorité ,·~'Jllp6tent(". La convention fixe. la 1 
lcs condition.s de fonctionnement et de. 

REPUBLIQUE FRANÇArSE 

Pour l'applicalion dc l'alinéa pn~cédent, sent considérées 
comme auxiliaires de tr;;nsport de marchandises les personnes 
qui assurent, pour le cOlOpte d'autrui, des op~ralions de grou 
page, d'affrétement ou toutes autres opérations connexes à 
l'exécution de transpurt de lIlard"lIldises. 

Il. - Tout contr;!t de transport public de man'handises doit 
comporter des <:laus("s précisant la nature et l'objet du trans· 
port, les mo<.lalités d'exécution <.lu ser';'itc cn cc qui concerne 
le tr:lnspor! proprement dit et Ics conditions d'enlè'-:'ment et 
de lirraison des Oùjcts tra!lsp(lrt~s, les o1.l1ig:lti':lns respecti\'es 
de l'expi'ùiteur, <lu commissionnaire, du transporteur et du 
destin:ltaire, et le prix du transport ainsi que celui des presta· 
tions accessoires pré\·ues. 

A défaut de l'on ventLm écrite définissant les rapports entre 
I('s parti('s ;>._ conlrat sur les malièrcs mentionnées à l'alinéa 
précéde":. les clauses de contrats types s'appli~uent de plein 
droit. Ces contrats types sonl étahlis par décret, après a\'is des 
organismp.s professionn('!s concernés ('( du eûllseil national d~s 

transports. 

Ill. - Lcs prix cl tarifs sont établis de tclle sorte· que les 
coùts économiques réels du transport l;(Jient supportés par les 
entreprises ou l'cl'sonnes pour le comptc des«uelles il a été 
cxécuté. 

11. eclle fin. des règles tarifaires. pp.u\·cnt êtrc ét.ahlies par 
l'Etat en concertation an:'c les elltrepris~s, les organismes pro· 
fessÎllnn(']s clIcs us:tgers. 

Les régIes applicables aux opérations d'acheminemenl de mar
chandises exportées 0:.1 impol-técs, à destination ou en prove· 
nance des port';; maritimes, liennenl compte <.les conditions spé. 
cifiques de (;es op~rations,' jorsqu'ellcs s'intèg.ent dans une 
chaine de tr;;nsport intcrn;Jtional. 

consistance générale et .,., ·-··IV. - La 'l'énùrn~r;ll!on des auxiliaires de trarisp~rt est fixée 
fl'nancerT1cill du s~rvicc.Élïcd~fi~ ttië~ ~cti~~s à entreprendre en [onction des sen'ices effectivement rendus. Elle est sup
par l'une et par l'autre panies afin de fa\'oriser l'exercice 1 portée par ceux qui en I>énditicnl.
effectif du droit au· transport et de prolllou"oir le transport 
public de personnes. 'ElIe est f("si!iée de plcin droit en cas de 
radiation du registrc. 

III. - Le financement des ser\"Îces de transport" public régu Cil:\I'ITRE Il 
lier de personncs défini par J'autorité organisatrice est assuré 
par les usag("rs, Je cas échéant par les collcctivités publiques 
~t, en vertu de dispositions législati\'es particilliércs, les autres DES CO:-;I)ITI!,:"S SOCIAI.ES ET DE LA S~:('UI{IT~: 

xnéfieiaires publics ou pri\'(~s qui, sans être us:-~ers des ser
vices,� en retirent un avantage direct ou indirect. Ar,. 9. - L'Elat déiinit la régL:menlalion sodale ainsi que 

les rl'gles de sC'curité cl de controle technique applicahles auxLa politique tarifaire est définie par l'autorité compétente 
tr'Ulsilllrls. Il veille il la mi~e en tCuvre oc cclle rl';:lc~eulation!e manière à obtenir l'utilisation la meilleure, sur le plan 
ct en cunlrùlc l'appllcalion. -,

~conomique ct social, du syslèmc de tra!1~l'orts corrl'spondant. 

Les opêrat;ons de tr;Jnsport, qu'cllcs so:ent cO!1fié'l's il lin tiersSous réserve des pouvoirs généraux des auloritÉ's de l'Etat 
ou cxl'cuti'e.> pour le cOin pte propre dl' !"cntl'cpl'isc qui les:n matière de prix, l'autorité compétente fixe ou homologue les 
as.~llre, ne doi\"(~nt en aucun cas êtrc ,ond!li!cs dans <k'; con'Iitions.arifs. 
incompalihlcs a\'Cc la rl'glcmcntal:on des C:Jmiitio:ls de tr;.I\';lil 

Tout eonlrat ou convention enlre une personne publique et ct de sét:uri~é. La responsahilité Je "l'xr~:;;I('III·. du commision
me entn:prise, qui a pour conséquence d'enga~cr des fonds n.lil·e, de "affréteui-, du O1an~btalre, du d.:-slin:llail·e ou tic tout 
JUb]j('s ou d'accorder un... garant ie fin;lIfcière publique, est aulre donneur d'c;rdre e,;t en;::;ll;l'C par lc; manqucOlents qui 
Issorti, à peine de nullité, de clauses re!ativ<'s au contrôlc de leur sent implltables 
'utilisation des ÎonùS engagés ou garantis par c('lle personne 

Est nulle de plein droit, dans les contrats d..: tralr;port cl)ubJique. 
(bns '''5 conlnts de Ir'lvail, toulc cl'l\l:'c :Il' rénHlnc·I·;}tion prin· 
cipale ou acces,oire de nature ;. comprolllcUrc la sé~llrité, 

Art. 8. - 1. - L'cx<'fcice des profeS.,ions de transporteur notamlnenl par l'incitai ion dil'ecle ou indircde au dépassement 
Jublie <.le marchandises, de lûlicur de véhicules industriels de la duri~e du lr;l\'ail cl des telllps dc c',nduitc autorisc,s. 
lestinés au transport ct lJ'auxiliaire de transl'lJrt l'l'ut être 
lubordonnl: selon dcs mo<!;}lilés fixées p;}r décret en Conseil Art. 10. - I~s dislHYSilions du code du lrav:til relalives ,lUX
l'Etat, 3 la dl:li\'rance d'une atlestalioa de capacité profession· conditiuns cl il la c1uri;c du lra,'ail s'appliquent aux s;l1;lriés
Icllc, à J'inscription à un rp.i:istrc tenu [lU les :lutorité~ <.le ch"rges de la conduilc ou ùu piiol;!;':c ct aux persollnels qlli
'Etat ct, Je cas échéant, à Iles condilions de ~aranlie Cinan· leur sont assimilé;.
:ière, Les entn'flrisc~ peu\'cnt {,trc radiées en tas cil' manque· 
nent5 grave. ou répété~ à la ré~lcmcntation· dell transports, La réglemenlalion relativc à la durée du Irav;ti! et à la durée 
lu travail ou de la sécurité. Les entreprises inserite!l au registre de conduite tient compte du progrès des conditions techr.iques, 
1 la date d'cntrée en vigueur dcs <.lisposilions du présent article étonomiqu~ et sociales et d~ Juj~ticns particulièrcs liées à 
'onservent le bénéfice de eclle Inscrlption. Les titulaires d'une l'irrl:~ularilé des cycles de travail, aux contraintes do licu.OC: et 
Icence de commissionnaire de transporl, il la date d'enlrée en d'horaires et aUll responsahililé.s encourues à l'ég:lrd ùcs pero 
'lzueur du préscnt article, wnt inscrlls de droit A ce rcgistre. <;onncs tr;\nsporlécs cl des tiers, 
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En ce qui .-oncerne Il's aKents non salaricJl, la durée du temps� 
<'onsa('re à la conduite O'! AU pil<.tage cl aux opératiuns annexe..,� 
et les temp!' de repos font l'ohjet de dispositions parliculière.� 
tenant compte des cxit:ences de la sécurité.� 

Art. Il. - Le temps de travail d("S agents saJari~s charj:és de� 
la conduite ou du pilotage et rles personnels Qui leur SOllt as...,i·� 
miles comprend le l~mps consacré à la conduilc ainsi qlle, ctans� 
des conditions fixée.! par décrel, le temps pendant leQul'1 ils� 
sont it Iii dislXJ'>ition de l'e01plo)·eur.� 

Art. 12. - En vut' d'assurt'r I,'ur sécurilé et ce'le des tiera.� 
l'Etat <'0l1tr6le ou fail contrôler l'aplitude physique de$ pero� 
sonnes chargées de la l"On<luite ou du pilolaj:e el favorise le� 
dëveloppement d'une politique de prévt'ntion de l'inaptitude.� 

En re qui concerne le. salarics de" enlreprise. de tnnsport.� 
ou de 1000ation de \'éhi<:ule incluslriel avcc conducteur ou pilole,� 
nnaplituc1e permancr.'e, reconnue médicalement el ne r~ul·
 

tant pas d'Oll'tes volontuin"S ou intentionnels de nntéressé, ouvre� 
droit aU bcnéIil'e' d'un ré).:ÎRle partil'ulier de prolection compor�
lant des prc~talions en esp~ces ou. le cas échéant. en nature et� 
à une p<'-~JljlJilité :Je réinsertion proft'ssionnel1~ grâel' li une� 
formaI ion l'omplémentilire. Ce re/(ime est fin:>ncé par les coti·� 
satlons ('e,~ entrepdses et des salariés, géré par Icurs repré�
sentants ct agréé par l'Eta:.� 

Des d~crels t'n Con~l'il d'F:lal précisent les conditions d·appll·� 
c&lion du présent an i<-Ie ct instituent, si néee3saire. le régime� 
prévu à l'alinéa précédent.� 

Art. 13, - Il est créé. dans chaque département, une com'nÎ.'S· 
sion consullalive chargf-e de suivre l'application des dispositions 
rehltives à la sécurilé de la conduile el à la duré-e du travail 
des a.!':cnts chargi's de la l"Onliuite ou du pilotage dans Je sec
tellr des lran,pon~ el rcJcv<lnt d'un elahlis.H'm<:nl situé sur le 

. lerriloir1du"dcpai1'elilcnL" . ,.. .... . 

Elle est composée pal'ilairemenl de repr~scnlants d.-s organi�
salioni synilicales d'empluycurs ct de salariés ct présidpe par� 
un in~pedeur uu tra\'ail.� 

Un di'l'''('( cn Ct tII$1'i1 In:t'\l pret\sc I<'s .ltritHllions de la� 
commission el fixe sa cOlOpu.~ilion et Ics modalilé8 ùe 60n� 
fontliun t1(·mellt.� 

·':::II.\I'ITHE III 

Df~~ r."\'·IlASTHITTI!llf.5 ••. lulPt;~n:Nl's..\lATÎ:ltlt:U r.r .n:cHNoLO'~IES 

Art. H. - LA'., choix r,~I~lif.~ :lUX infraslrutlures. é411ipeml'nts 
('l IlIaliTl('IS de tr;'lhpurt l'~ donnallt lieu à finant:ement public, 
en lutalit': ClU partiellement, sonl fondi's sur l'eCflcôltilé é<:ono
miquc ct $CH'iale Ile l'op'"ralion. Ils tiennent l'om ptt' des he~ ... ins 
des US;J~('rs, d(',~ inlpéralifs de .~écllrilé, des objcrtifs du plan de 
la ~aliol\ cl de la politique d'alllénal:('rnenl du territoire, de. 
né..cssili's ne la di'(l'nse, de l'évolulion pn;visit>le des flux de 
transport nall<Jn:lUx e[ inlernationaux, du cuüt financicr et, 
plus j;(cneralem<'llt, des toüLs h-onumillues réels et des wuts 
iociaux. 

Les Rrands projeL< dïnfr"'ilru("turc.~ el les ~rand~ choix teeh, 
nol0l:iQIII·.' ...ont i'\":dué.~ sur 1;. ha~e de criti'res honwgi'ncs pel" 
metlant de prot'i'r1l'r il des COlIIJlar~islln.s il Ilnlc'~rieur u'un m':OIe 
mode >de tran.'JH,rt el (~nlr~ dirr~rl'nL, mudes ou comiJinaison..; 
de modC/!, Ce'5 t'valuations sont renduc, publiques a\ .. nt J";lllop, 
tlcln ddinltivc de' pro]cl.i contern&,. Lor.~que e(~s opérillions 
.'lnt rcali~~ avcc Je <'on<'nur,; de fin .. nn:menl pllblit·s, un !libn 
<ka rc~ultal& écof'umi41les et 11Ici.ux e~t d~hli ail plu... l-rd 
cinq ~l1II apres leur mise en service. Ce hi/an e.il rl'ndu pulJlic. 

Dans Je cadre dei orientalÎ()n~ nJtionaJe.'l et loc..k'S de b pla, 
nification et de l'amcna;:cmenl, de, sl'hémas directeurs c1"in(ra· 
• tructures sont établis rl'speclivemenf par l'EI.al, en concerta· 
tion avec lei rés:ion." et par les collectivité! lcrril()rial~ ou 
Jeun groupemenl1l, nolamment pour .S:lurer lu cohl'renec il Ions: 
terme des réseJux ddinis pour les dillCren!J; modes de trans· 
port et {><lUI' fixer ICI priorités en maliere de mockrnisaLiOD. 
d'adôlptatlon e{ d'extension de. ré~.ux. 
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LJr ré.l!is:ttion, l'amcnagl'llIenl d'uilc inCl'iI'.ilruclure peuvent 
faire l'ohjet de conlrats entre l'Etat ct les rol1eclivités loulu 
intérl'Ssi'cs. 

Des jkrets en Con.<;cil d'Elat prérisent IC'S infraslructures 
et les choi" techn ..lo!:iques ainsi que I<.~ modalités des éludes 
prévues au deuxième alinéa du pl'ésent al'liC!e, le domaine 
c1'application et le contenu des S<"hémas direcleurs ainsi que 
les rè~ll's de procédure qui lcur sonl applicaJles. 

Art. 15. - L'autorité <'ompétenle. son concessionnaire ou le 
titulaire de la mailrise d'ouvrage déléguée sont chargés de 
réunir les moyens dl' financement nél'es.saires ~ la construction 
d'infrastructures nouvclll's ou à l'ami'nagemenl des lnfrastruc
tur,'5 exislante.>. A ce litre, les conlributions évenluelles de 
pel':iOnnes publiques ct d'cntreprises ou d'usagers .ont versées 
par voie de 5u/lvcnt ion ou de fonds de concours. Les diffé
fentes cati·godes de héné(jci .. ~re..,; ljui. sans Hrc usa;;ers des 
infrastructures, en rt'ûrenl un _'vanta~e direct ou indirect, 
peuvenl t'galcment étrc appelées i. 'Jarlil'ipcr il ce financement 
cn vertu de dis(lositions Jégi'Slalives ~'rlit'ulières. 

L'autorité compéter:te fixe éj:alement les mo,ldUté:; de finan· 
cement de l'entretien el du fonctionnement. 

L'l,;sagc des inlrastnrctures t't équipements assotiés peut 
donner lieu à perceplion de laxes, dc redevances ou de prix 
coneouranl à la réalisation des ohjeclifs généraux de la politique 
de< transporls, 

CHAl'lTflE IV 

DES INSTITUTIONS 

"}\j-flti. ':-'Un' con~<eil nâÙonai des t~~nsports, dc's comités 
régi'maux et départ cmenl:IllX des transports sont as~ociés à l'cla
boration ct à la mise en œuvre de la politique dcs transporis 
intérieurs dans le domaine de compétence de l'Etal. Ils peuvent 
étre cunsultés par les <lutorités de l'Eta.l sur ks questions rela
lives ~ l'urganisation el au fc.netionnemenl du s~'slème de tro:ns
ports cl des divers mod~s qui le compos~nl. Le cnns~i1 national 
des transports est consullé sur les schémas nalionaux de dcve
loppemenl des tran~porls et d'infraslructures, 

Art. 17. - Le co"seil national dl's transports est e.>fnposé de� 
représcnlôlnts :� 

- du P,u'lemenl ct des collectivilés territoriales; 

- des entr<,prises qtli par1.icipl'llt aux oprratlnl's de 1rans-
pOI·t ; ~ 

- des syndic ... ts repri'sentalifs au plan nalional des sularii's 
de6 lransporls; 

- des diflén'nle.> calégorics d'usagers; 

- de l'Etat, 

ct de pc..sonnaliti~s désil:llées en raison de leur cotnpélenl'e, 

Lps eomitrs régÎonaux el départemenl;lux lIont cOlllposés de 
repréSl:nlallh des l~nl rl'priscs 'lui p:trlicipenl aux opérations de 
tr .. nsport, de leurs salaric~ et des diHérl'ntes l: .. lél:ories d'uSJ
gel's ;linsi que des repri'S('ntanl.s dl' l'Elat cl des per.sonnaliléJI 
di'si;~uécs en r:lÎson de leur C<llTipi·II'nee. En Clllire. la région les 
di'parll'Illl'Ilt~ ct les aulorili's t:olllpt-tcntes pour l'urgani.'ulion 
de.' trall.sporls urhains sont associés aux trav~ux du comité régio. 
nal, dés ;o,s !lu,ls en font la demande; le uéparlemenl cl les 
aul'lI'ili's rompi,tentes puur l'organisation de., tr;'nsporLs urhainl 
sont ,,,s<lciés dans 1C3 mêmes condilions aux travaux du r,.milé 
di'parlementa/. Dans cc, d,'ux cas, ils l'cu''cnl saisir le comilé 
aU/lUI'! ils pa\·tkipent dt" queslions relev:tnt de I~ur cOll1pdencc 
prr,prc. 

Les sancliuns, nolammrnt les ml'sure>: de ranialioll prévue• 
pMI' III flré~cnte loi, ne peuvent .:Ire prononcécft !lu'après 1I\·i. 
d'une commissinn des sanctiuns administratives créée au 8eill du 
comité rél:ional des transporls et pré.sidée par un m~gistral dll 
l'ordre aumlnistratif ou ju'liciaire. Lx procédure devant cell< 
commiti~jon revêt un eMr.clilre contraùlcloire. 
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Un décret en Conseil d'Etat précise III composition de cc.• orga· 
nll'mes et leurs attributions; il déternlÏne, les règles de lellr orga· 
nl..alion ct de leur fonctionnement et les modalités selon les
quelles 1e.5 entreprises appartenant -aux secteurs d'l\ctiviti:s qui 
y sont représentls participe:!t au~ frais de leur fonctionnement. 

TITRE 11 

DLrosltion~ puticulihu '.UIC différents mode. de transport. 

CHAPITRE 1" 

Du TRANSPORT FERROVUIRE 

Art. lb. - Il est créé, à .:ompter dl: 1" janvier 1983, un éta· 
blissement· puh:ic Industriel et r'lmmercial qui prend le nom 
èe c Société nationale des chemin. de fer français •. Cet ét3blis· 
sement a j'Our objet d'~xploiter, d'aménager et de c.lévelopper, 
.elon les principes du Sl:rvi"e public, le réseau ferré national. 

Cet éL.. bUssement est hablUté ~ exercer toutes activités qui 
.e raltach.:nt directement ou inùirectement à celte mis"ion. Il 
peut créer df'lI f I~:~:.~ ou prendre des partIcipations dans des 
lOciétés, grol1pemeuts ou orl>anismes ayant un objet connexo 
ou complémentaire, La gestion de ces filiales est autonome au 
plan financier dans le cadre des objectifs du groupe; ellc:< ne 
peuvent notamment p~ recevoir les concours financiers de l'Etat 
prévus au paragraphe II de l'article 24 de la présente loi, 

Les modalités de gestion des aulres réseaux ferroviaires ouverts 
au public sont fixées par des tcxtes particuliers. 

ArL 19. - Les biens immobiliers dépen.iant du domaine 
public ou privé antérieurement concédés à la société anon)'me 
d'économie mixte créée le 31 août 1937 sont remis en dotation 
à rétablissement public;. Les biens immobiliers des autres 

. céseauicde chemins de Jer· appartenant à l'Et3( pëu\'ërh·(itre 
remis en dot ... tion li l'établissement public par décret en Conseil 
d'Etat, sans préjudice des droits d'exploitation qui auraient pt. 
être accordés antérieurement. 

Les biens mobiliers antérieurement concédés 1:. !a société 
anonyme sont attribués en toute propriété et à titre gratuit à 
l'établissemcnt put-~ic. 

Les biens mobilIers des autres réseaux de chemins de fer 
appartenant li J'Etat peuvent étre allribués en toute propriété 
et à titre gratuit li l'établIsSement public par décret en Conseil 
d'Etat, sans préjudice des droits d'(;Xploitation qui auraient pu 
être ..ccordés antérieurement. 

Tous les droits et obligations résultant soit des ...etes ou conven· 
tions pa:;sés par .Ia société anonyme, soit des participations prises 
par elle dans des sociélés, group<!ments ou organismes tiers sont 
tran.sférés li l'ét;:blissement public. 

Ces tt3ns(erls ne donnent lieu ni à indemnité, ni li perception 
d'impôts, droits, taxes, salaires ou honoraires. 

Art. 20. - Les hiens Immobiliers arrect~, au servÎt'e public 
du transport (erroviaire et ..ménagés spécialement li celte fin 
ont le caractere de domaine puhlic. 

Sous réserve des dispositions lél(islatives applicaules aux 
ouvrages déclar~s d'inlérét général ou d'utilité puhliCJu~, rC:·ta· 
blissement public exerce tous pouvoirs de gestiQn S1!r les hiens 
Immobiliers qui lui sont remie ou qu'il acquiert; il petit notam· 
ment accorder des autorisations d'occupation, consentir cles 
baux, fixpr et encaisser à son profit le monta~t des redev:1I1<:cs, 
10>'<'1'& et proc\uiL~· dlverH. 

fI peut prOcéder li tous trav,lUX de construction 011 de dém .... 
Iilion. 11 assumc toutes les obligaticns du propriétaire. Il ôlglt 
et défend en just~ce aux lieu et plllce de l'Etat. 

Les biens Immobilletl acqul" par l'établissement public le sont 
;ru nom de J'Etat. S'ils appartienncnt déjà à J'Etat. leur incor
poration au domaine géré par l'établih,ement donne lieu au 
"erRment par j'établiuement à' l'EtJ.t d'une indemnité éiale 
1 leur valeur vénale. 
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Les biens immobiliers utilisés, pour la poursuite de !les mis
~ ns, par l'établis:.cme''t peU\'COl être repris p:Jr l'Etat ou 
cédés il des colleclivités tcrritol •.JI"s pour d('s motib d'utilité 
publique, moyennant le \'er~"ment u'unc indcmnité égale 1 la 
valeur de reconstitution. ' 

Les biens immobilirrs déll'nu~ par l'établissement. qui ccsscnt 
d'être afTe;:tés li la poursuite de ses missions, JlCUVI nt re,:evoir 
unr al~trc affectation domaniale ou. à dé'aut, aprés déclasse· 
ment, étre al'énés par l'rtablisseml'nt public et à son profit; 
dans le prem,cr cas, l'Et,: ou la c ·JJeetivité tcrritorial~ inté· 
ressée \'cue à l'établissement une indemnité égale 1 IC'ur \'"Ieur 
vénale. 

Le m9ntant de:; prix ou indemnités ainsi pcr('us est obligatoi· 
rcment utilisé pour l'aménagcment ou le dévdoppement du 
domaine ferroviaire, 

Les modalités d'application du présent article, notamment les 
conditions juridiques ct f;nanciéres des o;lérations de <1édllsse
ment, de changement d'utilisation ou d'aliénation, sont fixées 
par décret en Conseil d'Etal. 

Art. 21. - Le c('nseil d'administration de l'établisst''ment est 
composé de dix·huit membl'~s dont 

- sept représentanh de TEtat ; 
- cinq OIl'mbres choisis en raison <le l, JI' compétence, dont 

au moins Ul. représentant des usagers et nommés par rlécret ; 
- six membres, dont un représentant des cadr('s, ~Ius par 

les salar:és de l'entreprise et de ses filiales ayant un elTecti( 
au moins égal à 200, 

Le président du conseil d'administration est nommé parmi le. 
membres du conseil. sur proposition· de celui·d. par décret en 
conseil des ministrcs, 

. l;~ dél'rct: cnConseil d'Etai fixe 'les ~t;itJ;/ de l;eiabliss~OIrnt 
et détermine les modalités de nomination ou d'électiun des 
membres du consl'il d'administration. 

Art. 22. - 1. - L'organisation des liaisons ferroviaires ins
crit~s au plan régional des transpol'ls, établi et tenu à jOllr 
par le cunsril régional après avis dl's conseils généraux ct des 
:.utorités compétentes pour l'or~anisation des transport., urb.. ins, 
fait l'objet de convcntions passées entre la ré;;ion ct la Société 
nationale drs chemins de fer fran('ais. 

La région est consultée sur les modifications de la consist.Jnce 
générale Jcs scrvicC-5 assures, dans son rC."Sort, par 1:1 Société 
nationale d('s chemins de fer français, 

T(,ute ouverturc ou [ermrture d.ç lignC';, [llule Cl"l-al;on ou 
suppl'cssicn de p'Jints d'arrél sont -sournise~ pOlir ;,,·IS â la 
région, aux dépal'!eOlents ct au),: <:Olllllluncs eOn('cl·,lécs. 

Il. - ,\ la d~mandc des col'''ctil·,tés régiuna1<'s int("n:ss::l"s, 
une commission consultative pellt étre in.stitvl'e ;JUprl'S tJe cha
que direction régionalc de rét~lJlisst'm{'nt puulic. lin <!énet 
en Conseil d'Etat précise la composition de cette ClIllll.lissÎon 
et ~es ·allrilJutions. (1 C:étermine les règles de SOli olJ:,lnis:ttion 
et de son fonctionnement. ElIc est ~(Jnsuhée notallllllent sur 1<'s 
conséquenCl's des actil·ités <1e 1'~'talJlissrlllC11t Sllr la \'i~ écono
mique et suciôlle de la ré~ion ct peut faire toutC's Sll~;:l'sliuns 

sur l'e),:('rcice ct le dén'loPI,C'l1\ent dc CC'S a('\i,·itt,s. 

Arl. 23, - La préscnte loi, nlllamrneni en t:ont (lu"'lle suhs· 
titue 1/11 Clahl;s.~cOlenl puhlil' ~ t:lr'lctt're industriel et <:'Jlnnwr· 
cial;' la sOI'iél~ ;,nonymc • Sqiété natiunalc des chl·mil'·· de 
fer françJis " ne pUfte P;IS all.~inl(, :IIIX d~.~!,osili"lIs h";:isL.li' ,·s, 
rtglclIlcnlaircs ou contr<ll'lu('l/cs ri'~i.~sant les silLl:Ilions dl'; 
personn<:ls dl' ,la socit,té ct de sc~ fili;dt's. 

us rè~ll's rrlatives JUX c.tmllés (le /:l'OIlJle, ilUX cllmités d'l'n· 
trepri.se ct aux cumilè~ d'l1ygicn(·. de sécllrité ct des conditiuns 
de travôlil sont :lpplicablcs de ;Jll'in droiL Toutefois, en tant que 
de besoin, des décreL5 en Conseil d'El Olt peuvent fixel' les adll!,
talions aux structures spécifiqucs de l'entreprlse, aux néces.sités 
du Icrvlce public qu'elle a pour mis~lon d'assurer et • l'org:lni· 
ution du groupe qu'ellc con~titue avec ,.~ filiale", 
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Art. 24. - l. - La S<>ciété n.tionale des chcmlns de fer 

français est dotée de l'autonomie de l:estion. Un cahier des 
charges approJvé par décret en Conseil d'Etat, l'ét ablissement 
public entendu. fixe sc.~ d:oits et obligation~, les modaJit~s. de 
lion fonctionnement, Ic.s regles d'harmonisatIon des condItIons 
d'exploitation prévuc.s à l'article 3, la définition de son équili
bre d'exploitation et les conditions d'exécution du service public. 
Un contrat de plan passé entre l'Etat ct la Société J~ationale 
des chemins de fer français dans les conditions de la loi 
n- 82,65.1 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planificlltion 
détermine les obje<:lifs a!sÎl:né! À l'entreprise et au groupe 
d'lns le cadre de la planification nationale ct les moyens à mettre 
en œuvre pour les atteindre. 

TI, - L'Etat apporte son concours financier au fOI.'::~;Gr.nement 
et aU M\'eloppement de la Société nationale des chemins de fer 
français en raison de la contribution essentielle du transport 
ferroviaire à la vie économique et sociale ùe la nation, du rôle 
quI lui est assigné dans la mise en œuvre du droit au transport 
et de ~ a\'antages en ce qu~ concerne la sécurité et l'énergie. 

Ce concours tient compte des respop.sabilités spécifiques 
confiées à l'entreprise en matière d'infrastructures et des objec· 
tifs d'assainissemerit progressif de !la situation· fina.ncière. 11 
l'incite à développer ses activités ainsi qu'à lIméliorer sa ges· 
tion, sa productivité et ses résultats financiers, Ses modalités 
sont définics notammcnt par le cahier des charges. 

Art. 25. - La S<>ciété nationale d~s chemins de ier français 
est soumise en matière de gestion fina-lcière et. comptable aux 
règles appliC'ibIes nux entreprises d~ commerce. Elle t:ent l'la 
comptabilité conformémcnt au plan comptable généraL El1e 
dévdoPlle une comptabilité permettant notamment d'apprécier 
les coûts économiques réels relatifs aux missiùns qui lui sont 
confiées re~pectivement pa- l'Etat et par les coEectivités terri
toriales. Elle diSpose de 1;1 facu\tç de tr<insigcr et.. de_ cO!lclur.e
oês Convëntions d;arliiirage.· . . . 

Elle l'st soumise au controle économique, financier et tech· 
nique de l'Etat dans les conditions déterminées par décrets en 
Conseil d'Etat. 

Art, 26. - Le conseil l!'adm!nistration de la société anonyme 
<l'économie mixte créée le 31 août 1937 demeure en fonction 
jusqu'à la réunion du nou\'eau conseil d'administration: pendant 
cette période, les pouvoirs des autres organes diri~eants de la 
société anonyme d'économie mixte lui sont transférés. 

~s rëgles de gcstion ct les moo"litès de contrôle applicables 
~ J sociét~ anonyme d'écc nom il' mixte restent en vigueur 
jus· 'l'à J'inten'cntion des mesures d'application prévues par le 
pré,.~nt chapitre. 

Cl! i\I' ITnE Il 

Dr_~ l-RANSPORTS URllAtNS DE: PERSOr.'NE:S 

Art. 27_ - Lç perimetre de transports urLJains comprend le 
territoire d'une commune ou le ressùrt territorial d'un établis
sement public ayant reçu mJ:lSion ci'organiser les transpons 
publics dc personnr.s. Sur d~m;Jnde du maire ou du président de 
l'établissement public, le représentant de l'Etat constate la 
création Ju périmètre, apn\s avis du conscil génér: 1 dans le 
cas où le pLw départemental est concerné. Cet avis devra inter· 
venir dans "il ciélal maximum fixé par décret. 

Dans 'Jes départemcnts d'outre·mcr, le représentant de l'Et:tt, 
sur prorosition du maire ou du prbident de l'établissement 
public, pcut dérlnÎr un périm<:lre exclu~nt ccrtalncs part:cs du 
territoire de la <:ommune_ 

U pérlmètre de lransports urbllins p<:ut é~alement comprendre 
J~ territoire de plusieurs communes Mdjacentell kYlln: décIdé 
d'or~~ni~er en commun un ~er\'ice d,' lran~port~ puhlics dé 
penonnes. La cre.tion ~t la délimitation de ce péri métre sont 
flx~. p.o.r le représentant de l'EHt sur dem"nde des m.!rc.s 
de. commune,' concernee5 après avis du eunsell l(énéral. 

A J'intérieur du périmètre, les de:\Serte. localc.s des tranl 
portl publk.• routiers nOO ur!Jain.s de per3onn~ .ont ercé~. 

ou mod! fiteE cn accord avec l'autorité cnmpétenle pour l'orga· 
Dl._tlon des lransports publles urbains. 

Art. 28- - Un pldn de déplacements urbains est élaboré !ur 
tout ou partie du territoire compris il l'intérieur d'un p~rjmètrc 

dl' transports urbains. par l'auto.-ité comptlenle pour l'org.lOi· 
sation de cc!" transports, après avis dll ou des conscils muni, 
cipaux concernés_ 

Le plan de d~pl~celilents urbains définit les principes ccne· 
raux de l'or~anisation dc.s transporls, de la circulation ct dll 
stationnement dâl,S le péri métre de transports urba:ns, Il a 
comme ohjectif une utilisation p;us rationnelle de Li \'oitll(e 
et assure la bonne insertion des piétons, dcs \éhicules à deu:'l 
roues et des transports en commun, Il s'accompal:ne d'une étudc 
des modalités dl' 50n financement et de (a com'crture dc~ 

eoûts d'exploitation tles mesu:es qu'if conlient. 11 est soumis 
à enquéte publique, 

Lorsque le plan est établi pour une seule commune, Il est 
approuvé p;l~ le consdl municipal. S'il couvre le territoir.! 
de plusicurs communes comprises dans un périmètre de trans
ports urbains, il est approu\'é par l'organe délib(~rant de ('éta
blissement public aprés accord des conseils municipaux, 

Les prescriptions du plan sont mises en œuvre par l'autorité 
compétente- pour l'organisation des trallsporL~ urbains et par 
les autorités chargées de la voirie ct de la police de la circu· 
lation dans le périmètre de transporL~ urbains, 

Le contenu, les procédur~s d'élaboration. de consultation et 
d'apFobalion et les conditions de mise en œuvre de.s plans de 
déplacements urbains sont précisés par un décret en Conseil 
d'Etal 

CHAPITRE III 

Du TRA1'SPORT RPUT1ER l'ON· -URBAIN- DE PERSONNEs· 

ArL 29. - Les transports routiers non urbains de personnes 
comprennent les catégories sUivantes: 

- services rc-guliers p:tblics; 
- services à la demande effcctués avec dc.s véhicules dont 

la capacité dépasse une limite fixée par déeret; 
- 'services privés; 
- services occasionnels publics, 

Le.~ services réguliers ct les services à la demande sont orga· 
nises par le département, 11 l'exClusion des liaisons d'intérêt 
rêgional ou national. Ils sont assurés par le département OJ 
par les entreprises publiques ou privéc.s qui 0:1l pas.sé avL'C 
lui une com'ention à durée déterminée_ Ces services sont jn~'~rit5 

au plan départemental qui est établi ct tcnu à jour par le 
con,eil général apr6 avis des corrÎfnuncs concernées, Les péri· 
mètres de transports uruains et les serviccs privés sont men· 
tionnés en ann~xe il cc plan. 

Les servie~s réguliers non urbains d'intérét régional sonl in~' 

crits au plan régional, établi et tenu à j"ur par Il' conseil régional 
après avis des conseils généraux et des autorités compétentes 
pour l'urganisatio~ des transports urbains. Les serviccs d"inlérét 
rébional font l'objet tle conventions à Jurée ddcrininée pass(~es 

entre la ré;::ion, les départements ~onccrnés et le transporl~ur. 

Les serviccs règuliers non urbains d'intérêt national tont 
l'objct de conventions à duri~ uétcrminée cnlre l'Etat ct le 
transporteur apres avis uc.s rée ions et départements concernl·s. 

Les serl'icc.~ privés pcuvcnt étre organisl's par les collectivitcs 
publiques, les enl~ci'risc-b et les as.'ociati'·n~ pour Ics bcsoins 
normaux dl' leur fonl'lionnemcnl, llotaHlment pour le tran.'port 
de leur pcrsonnel ou de leurs membres Ils sont 5OUI11IS à 

declaration al;pré~ llll représental1t rh- l'~:lal dans k uel'-"rle· 
ment cuneerné. 

Les 'en'j,es ucc:Jsil/nnels SI/fil SUUII'''' à autorisation d,-,Iivrée 
par le repré~entant de l'Etat d,ns Je dcp"rl~ment concerné, 
d~ns cies conditions fixécs par dccretcn Con~cl1 d'Etal. 

Art.:11 - Dan, Ull c1élni de QlIntre an, à cUnlJller de l'cntrée 
en vigueur dcs dispositions dl' "article 251, t<JUS Ics transpurts 
publics régulier, non urhains de (X'rsonncs qui n,' .,nnl pa, 
exploités directcment par l'~utorité com.pè~entc doivenl rair~ 

l'objet d'une cor.ven Uon. 
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Si raulorilé' organisaI rice dt'("ide soil :le supprimer nu de 
modilier de maniére suiJstantielle la con.slslance du serl'ice en 
exploilali"n. ,;oil de le confin à lin autre exploitant. ct si elle 
n'oHre pal à l"entreprise des servi~' sensiblcmen: éQuil'alenls, 
elle duit lui l'erser ulle indemnité en compensatiun du dummage 
él'enlllelleml'nl subi de ce f<lit. 

Si, à l"expir. :ion du delai de qualre- ans. la eonn:ntion n'est 
pas inter\'enue du fait de l':lutorité organisatrice, l'auturisatiun 
anterieuremClo1 accordée au transpo':"teur pllblic l'aut conl"cnllon 
pour une du ....·e. maximale de dix ans, 

Des conlrat,; Ile développement pellvent être passes entre l'Eut 
et 11'5 déparll'nll'nts pour faciliter la modernisaI ion des Tt'seaux 
de transporl.s put>lies non ucbai ilS de pl'rsunnes. 

CHAPITRE IV 

Du TRAl'\SroRT ROCTIER liE ~IARCHANIIISf:.'l 

Art. 31. - LI' développemen; du transport routier de marchan· 
dises. fondé SUr les avantag'es propres de ce mode ct régulé 
en fonction déS besoins de l'économie. necessite l'augmentation 
de 'sa productivité notamment à raide de lee-hnologies :no:\ernes, 
l'amélioration de la formation et de la qualification profession. 
nelles, le pr..;:rès des conditions de travail ct de sécurité. III 
coopération des entreprises enlre elles' et a','ee les autre,i mode!' 
~e tran~port. 

Les eolleelil'ités publique~ peul'ent fa'l'oriser les initiatil'~s 

prises par le:; entrepriS'~ pour développer leur coopéra,ti,on et 
promouvoir des technolo~ies ou des équipements ame!lOrant 
leur productidté et celle du système de transports. 

Art. 32. - ~s contrats de lranspo~t routier de march:lOdises 
dôil'ent prévoir. à peine de nullité. l'e-,limation des temps néC'~
Hires à l'exécution des différentes tache.s.·et les. modalités d~. 

"call~ùL d'une part,de la 'réiùün~1'aliàn 'ddt\'ansportèïlrs' iorsqUe 
les temps alloués sont dépassê.s du fait de l'expfditeur. du 
commi~sionnaire. du destinataire ou de tout autTe donn'~ur 
d'ordre de fait. d',wtre part, des pénalilt:s ducs par )e trans· 
porteur lorsque le dépa.;sement est de son fait. 

Art. 33. - Le transporteur routier qui a passé un contrat de 
transport est tenu. soit de l'exécuter lui-mêm~ ou à l'aide de 
ses prépo..~és. soit sous sa responsabilité de le .solls-traiter pour 
tout ou p:utie à une autre entreprise de transport public, sail 

.de l'as;;urer en passant un contrat de location avec un loueur 
de véhicules industril'Is avec conducteurs, dan.-; le.:; limites 
fixée$ par ~écret en Con,eil d'Etat. 

Le transporteur routier ne petJt r('('(lurir .i la sou>-traitance 
que s'il a 12. Qualité de cummissionnaire de transport ou dans 
dt . C<lS eXI·eptionne)s. 

Le contrat de sous·trailance est ~ouOlis à l'en.~emhlc des 
ré:::es et conditions applicables au tr;lnsport public de ma!'· 
chandi~es. La rémunération du trJnspurteur prine-ipal est cal· 
culée ::onformément ;lUX régIes applicables <lUX contr;lts rt'affrè· 
tement condu.J par les commLssionnaires de tran.;port. 

W silu;ltion des entreprises QIJi ;Issurent habituellemenl des 
tr .. nsporb de m:.rchandises en tdnt que sous·tr;lilanls ~ 1:. date 
de la publicalion de la pri·sl'nt·:' loi et qui ne rempli;;..;!'nt p«.s 
les condilion< re(jui.se~ pour exi'cut!'r des opérations oc trans· 
port public ~\'fa étre rê;:ularisée dans un délai de dcux ans 
à cumpler de celte dale. 

Art. 34. - Tout contrat de \uc:.(;on d'un \'éhi("ulc indllslrie! 
avt'l' conducteur doit comport('r des d:Juses prfü.;ant le.' ohli· 
(ation.• respeclivcfi dN f1artil'~ dan.'; lt'5 l'onditi"ns d\~mploi du 
cundudeur ct dans l'exécution drs uré'ralions d,' tr:Jnsport. Cc 
Cflotr;,t doit a.."-.;urer la cOllverture dl'.'; cuuL~ n;l'l.~ tlu serl'ice 
~'ndll d;,ns de,; conditions nOJ'lIl~lcs d'url:;<oi,~,iflll ct dc pro· 
dUl'livitl:. 

A déf~ur 01' conl'cntion fc'rlte di'finis~ant 1('$ rarport~ enlrl' 
!I:.j p:Jrtie~ au (:(lOtr.. t ~lIr les nlatil'rcs m.,ntionnécs .i l'.diol'a 
préc":rJent, le-, Clall.~eR dl' conl raIs Iypes s'appli'lllent Ill' plr'in 
droil. Les eonlrJls type~ "ont ét;I!,Iij l'or <1r-('(rl, aprè's .. vi.'; 
cie., or;.:.nismf's pr{J(..;~"<..... i(Jnll('13 cunC't'rnc::s ct du l"nnl'icil n~dion;.tl 

des tran'rorlJ<. 

Art. 35. - Le lran.'port public rOlltier de marchandises el 
les op<.'ralions qui lui sont cunncxes ainsi que la location de 

. véhicules indu;triels ''l'el' cunducteurs peul'ent, lidn; des Cal 

et condition..; détcrminés par decl'Cl, faire l'obkt de tarifications 
d'ordre publ,c arrélées par l'Et .. t apré.s 3\'i. d!"; urg..nisalion:s 
profe.>siunncllr$ ct d'us;lgers concernées. 

Pour 1':'5 conlr .. ts d( 'r;ln..;purt soumis à larificaliu,t. cette 
t .. rilication ruuliere obi,;. .in· lient ("'umple. pour dl:J4ue type 
de lransporl, de la n;ll'.:re et de robjct du cunlra!. des relalions 
assurées ainSI qu·c d6 caratlé'ri"ti4ues' ct de la quantilé des 
marchandises 1ranspor' ées cl. cl'en tU<'lIemen l, de..; sujt'l ions par·· 
liculiéres du transport. 

Art, 36. - Oans le cadl'~ dc la ~Iili<t:le des tr:lnsports de 
marchandises dcnnie p:.r la prt'"entc loi, le transport roulier 
public ct la location de vehicules industri<'ls de..;liné's au Irans· 
port de marchandise.> peu\'enl être suumis il autorisaI ions en 
fonction des nécI·s..;itt"s econullliQ Il;'S ct :,<'lun f(·s ca'i'guril's dl' 
Iranspurt. Ces autorisatiolls ",mt délivrées il l'cnt rcpr:..;e ou à 
l'n groupement d'entrepri,,;l's dulé oc la per"onnalité murale 
en prenant en .:ompte notamm·;:nt leur e;lpaeilé' de transport. 
leurs dforls pour aOlé'liorer leur prodlll'lil"ilc ct Icur I,,'sped 
des dispositions de la pré.;entc lui. 

Le domaine. :es modalilCs et les dt>lais d'application de Cl' 

sy.stèmed·autorisations sont. délerminés par décret en Conseil 
d'Etat aprés al'Îs des org.. nisa'ions profc.;;..sionndles cilnecrnec.s 
et du conseii nalional des transports. . 

Le.s aulol'is:<lions dé'lil'ri'es en applicalion 'Jes deux aline;ls 
précédents ne p'~u\'enl être utili~ée" que par l'enlrepri"e ou 
le groupement d'entreprises qlli cn hénéficient: elles n·;: peul'cnt 
être ni cédée.; ni luuces inotcp,'Jllla1l1ment d· la totalité du fonds 
de commerce auquel clics sunt atlaehees. 

Le.> JiC'~nces dl' transport ou <le location. ~ durée limilpe ou 
non. det':,nues par les enlrcprise~ dc tr~n."pon OU de loc~tion 

à la .date 11~ la r:~(se en rrU\T~' du .. pi-.ë-sclll, ulit"'e.· ·I··audront· 
. :luioris'3Ù;;ns po~ ~ l',,ppl ic~t ion cie I:J pré'scnlc lui (bns des 
conditions fixées par un dL'<:rct en ',(lnseil d'Etal. 

Art, 37, _. Les inscriplions et autorisations prévue" aux 
chapitres III et IV du titrc 11 tle 1:< prt'~enle lui Ihlllrr('rTt raire 
l'ohjet d'une l'adiation ou d'ull rl'Il·ail. il litre lcmpur«ire ou 
définitif, cn c~ de m<Jnquellll'llt.< graves ou l'épélés al;' ·régle· 
menlation dl''; transports, du travail ou d\: la sécurité. 

Vn dec"~t en Conseil d'Etat oéfinil les 1Il0dal .. ti" d'applic .. tlUl' 
du pré"cnt art ide. 

Art. 38. - Les :;rollpClllcnl.' profe:;siunnl'Is qui partit·jpent 
à l'applic:Jlion de la rél:lcJllelll"liun des transports roulier.> de 
marchandisc.; sont soumis .. u ('onlrùk financier cie l'Er;,l dall~ 

des conditiun.' ct ~elun des 1l1()(!<Jlil0: tli·tel·minées p.lr un rli'cret 
en Cun.;eil d'Elat al'rè:; Ill'j:; du e(ln"s~jl nali ...nal <II'S IranslJQrt.s. 

CI1AI'ITHI: V 

llu THA:-i''''''HT f·l.ll\'IA.L 

Art. D. - Le transport fluvial fail l'oujct d'un ~chi'm~ ùe 
<1év~lopflem("'nt ljui l·omprr'nd. d'une part, lin schéllla di"cell'ur 
des l'oies n:'I'i;:alJles établi dans le.'; conditioll.' pri'''l't's il 1·:II·ti· 
cie H de la présenle lui cl fix;Jnl il's prioriti-s cn .1I~liérc de 
rcslatlr"liun, d'adaplalion cl d'c~len;ioll du r ..·..;eau <'l, d'autre 
parI. \cs IIlCSurl'$ économiques ct s(J'·i .. k~ propre.>' à le f~ire 

rarticip('r il 1.. réalisatio:l dr.'; objcclil$ dc la l'0lili(juc dej 
Ir .. lIsporls inlerieurs. 

Ar!. 40. - II e.~t ilhlilu(' Urll' cil;IJlll1re n;dioll:t!1' ck- LI h:<lt'I· 
Icric ;,rli",":,lc ay;,"t le c .. r:''':L·n: d'uu d:.hli.';.'('ll1l'lll l'uhlic 
c( jOU;lnl n;1l1S Jc sn'leur 1., ri"e dl' 1'l!;lll1ure d~ rndi •.,..-. 1':1\1' 
~ pour rn;;..;sioll de ("(lu/'tJc,nlivr l".d(:liull ue Sl'S rn-:'lllllrt,.'i. (le 
r(·pr..·..;·.'nl!'r Il''' illlér"(s :':"11 ('r:. Il X de 1:. h;J1("II(·,.i:.: artisanalc 
~uJln'-""" d('." pUlivuir.s puhljc...; <"\ de':) ;1~l.'lltS ("'(:unullliquc,':'i inll'fC'S'

St','; "Il transporl f1uvi:d. Elle li('nl le regi.;lrl' d("" patroll.'; el 

("Olllp~:":Il(Jn:, b~Jt('li(.·r..;. 

L~ c/IJllllJrc {,.,( ~HllIlini:,lrl'(' 1':11" lill cnn:-;('il ("'lu jI.J1" les p;llfPII"i 

et ("ll/11j,;tgllorl."i Il:lt('/ier.'") irl .... (·rit...; :l'-J r(·J..~islrt·. 
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Un décrct en Coo.,cil d'Etat prêci~ la composition, les altri· 
butions et 1<',; mod~lités de foncllonnemenl de la chambre ratio· 
nale de la batcllerie, détermine les modalités d'élection d~s 

membrtos du l'omell d'administration ct définit la qualité de 
pati'on et de compagnon batelier". 

.\rt. 41. L'office national de la navigation c<'ntribue à la 
promotion du transport fluvial ct a.<su~e, à cc titr?, .1In'~ ll1i$sio~ 
nénérale d'infornlalion. Il l'st consulte par )c nllJ.ls11'~ charge
des transports et il peut présenter des prop03itio'ns sur la régIe· 
mentatior. applicable à !'or:!anisalion de l'affri,temcnt, à la 
(lrirical ion cl à la régulation de la ('.111', Il peut étre chargé 
de gC:rer le.; hour~es de fret et de partici,};:r à la mise en œUlTe 
des dispositions :applieab~s au lransport f1u\'ial. 

CHAPITRE VI 

Du TRANSI'OKT Ai:RIEN 

Au titre l" du line III du code de l'IIviation 

ci\'ile, l'art ide 
Art. 42. - L 

L.310·1 est remplacé par les disl'0sition.s sui· 

\'antC$ : 
< Ar!. L.31U·!. -- Le transport aérien consiste à acheminer 

par aëronef d'un point d'ori;.dne à lin l'vint u-e destin:lliun des 
pa.,sager.-, des marehandis.;~s ou de la poste, • 

Il. - Le chapitre JI! dll t ilre Il uu livre III du code de 
l'a,'jation ci\'ilc- l'st remplacé (Jar les dispositions ,5ui":.lntes: 

Chapitl"(~ Ill. 

Locutioll et affretelllcI/t rl'lTérol/e{s. 

< Arl. L.323·1. - La location d'un aérunef est ('opération 
pu laquelle un bailleur met à la disposit.iol1 d'un preneur un 
:acrori"d' 'san's' "éqIIÎ'pa~e: 

< L':affrëlenlent d'un aéronef est l'opération par laqu~lle un. 
fréteur met à la di"IKlsilion d'un affréteur lin ;I(~I"('n-.::f avec 
équipage. Sauf c',nvention contraire. l'ëquilla:::e reste sous la 
direction du fréteur. 

• Art. L. 323·2. - Toute elltrcpri.o;e frétant un aéronef, 11 
titre profc.,sionnel ou contre lélllunérat(on, pOlir une opération 
de lrao.'port est soumi.9~ aux lois ct rc;::lemenls applical)les au 
tr:ansport aêrien public. quelle que soit l'utilisation faite par 
l'.(fréteur de cet aéronef. • 

Ill. - Au litre III du liv~ III du code de l'aviation ei"ile, 
Ic~ J,nieles L.330·1 et L. :.130·3 sunl re'l1plaeés par les dispo
!ilions 5ui"anll's: 

• Art. L.33U·1. - Le transport aenen public consiste ~ 

acht'miner par aéronef, d'un point d'uri;::ine il un point de 
destination, de" paô,a;:ers. d-~s lllarch:lIldi,<es ull de 1. j1u5le ~ 

litre profe..;~ionnel ou coutre rémunération. 
• I~s per._onnl::.' physiques fr"n~'aises ct le., persunne.' 111lWaies 

ay.nt leur "jé.':c ,uci:d en France ne 1>:':ll\,('II1' exercer une adi· 
"it':: de lr.n,'I'0rt a<'rien pllhlic. soit sur 1<' territoil':' nalion:d, 
!oit ,\ l'étran~er au moyen d'aérollef.' illlnialrieulés en France. 
que si elles y unt élC: .utul·i._ée~ par l'autorité adlllinislralivl'. 

< L'auturisation précise la duree l,our laC/uelle elle l'st accor· 
d~e, l'objet dll lran~port, ks liaj~on' ou les 101le" ~éogl'al'hiques 

que l'entreprise peut desservir el I~ malériel qu'~llc prut 
exploiter. 

• Un décret en Coll5eil d'Etat fixe le~ condition.s dc ddivr~nc-e, 

d-e modification ou de retrait de j'.utorisalion. 
, Toutefuis, ne relé"e;,t pa..; du tr .. n.,port :aérien public, le, 

lran~porl.< de p•.<o;:crs ('(fedué.'; ~all' e:<o.:~1e lor';C/lle les l'oint. 
d'orifine cl de destination ~ont C(lnfnndu.\ el Il)r:~qlle 1. 0p,,·it': 
d'emporl de l'a<'rond n~ dépa",.',e pH une limile fixée pH 

dkret .n Comeil d'El'!. 

< Ar1. L.330-3. - 1.:1 con.~i~l:ance .l:enérale d,es c"ndil jon .• 
de fonctionnement cl <k fin~n('enlenl de~ ,ervires I·é~ulier.' 

de tran.sport de personne.' cntre un puint d'ocicine et un point 
de dutin:ation ,itués sur le ~erriloir" national font J'ohjet d'une 
convention entre l'entrepri~e exploit:ante ct J'Et;!t ou une ("(lilee
liviU: territoriale, une ch.mbre de COllllllcrcc ct d'jnuu:<t"ie "u 
un établi .. ement l'ub/Ie inlél'~.<J!é•. 
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< L'autorisalion nécl'ssaire pour ('[[l'cluer œ, .~en·ice." pré\'ue 
i l'art ide L.330-1, c,;t déli\'ree ..;uu.., ,'(-serve de la condu.~ion 

de cdt.:: con ven lion el :apr<:..; consultai ion des .uturil(;s ré;:ion.les. 
< Un uecrel en Conseil d'Etal fix:c les condilions d·al'plic:a· 

tion !lu pré;cnt article.• 

JV. - Dans le ti("e III du livre III du corle <k l'.i\'i.tion 
civile, il est in.-;ére un article L.330·6 :ainsi rédi::é: 

< Art. 1..330·6. - u:-s pro~r~lIllne~ d·exploitalion. tes pro· 
grammes I:énéraux d'a('hat et de location de matériels volants, 
11':1 conditions de tr:lnsport et les tarifs d~ entreprises de 
tr.lnsport <lérien peuvent ttre suull1i~ ;. hOnlulo~:.ltion adminis· 
tr:ati\'~ .pour les transports crf-:ctués ~ l':aide d·:.léroner~ dépa.,· 
S:lnt un œrt:ain tonn.aKe. Un décret en Conseil d'Et:lt fixe les 
conditions d'~pplication du pré,-;ent .article.• 

V. - Sont :abrogés le premier aliné:l de l'uticle L.330-4 du 
code- dt: 1':a\'i:ation civile et, d:!ns le deuxième alinéa du même 
article. les mots: • et, le ca" échéant, agréée·, 

Art. 43. - Au regard des dispositions de l'.article L. 330·1 
du code de l'aviation civile, tet qu'il résulte du paral(roaphc 1/1 
de l'uticle -42 ci-dessus. les :autorisalions ou a!!rémenls délivrés 
antérieurement â J'entrée en vigueur de ~t article valent aUlQ
risalion jusqu'à l:a conclusion des conve-ntions Ilrévues audit 
ut ide -42 (art. L. 330-3 du Co<!e de l'aviat ion civile). 

TITRE III 

Dispositions di .... rsu. 

Art. 44, - Sont considél'és cumme tr;lnsports intériellrs pour 
l'application de la prést'nte loi. dès lors que leur régime n'est 
pas fixé par des traités ou :accords internationaux. les transports 
de per;;onnes ct de marchanJi~('s entre un point d'origine et 
un p'oil~\. de, d~ti.na.tiQn.. situé.,. sur Je territoire ... n.UQ.nal.· . 
~s di~positions de la pI'ésellte loi s':appliquent sans préjudict' 

des obligations découlant du traité in,;titu:ant la Communaulé 
économique européenne el des autres textes ct accords inter· 
nalionaux rël::ulièrement entres en vigueur. 
~s dispositions des chapitres III ct IV du titre 1" de l:a pré

sente loi s'appliquent aux tl'anspul·ts de marchandises p .. r 
canalisation. l'outdois. ces dispo.<itions ne s'appliquent pa, aux 
infrastructures. équipements, matériels et technologies intéres· 
sant le transport de gal. régi p3r la loi n" o(.Q·628 du 8 avril 1948 
sllr la nationalisation de 1'l:lectricilé cl du gaL 

Art. 45. - Sous ré~erv~ des di~positjon5 I"gislatives qui leur 
sont propres, la pre..;enle loi s'applique aux départcments d'outre
mer, il l'exception du chapitre V du titre II. 

Art. 4(;. - I;ddaptation des cii,~f>Osi(ions de l'artiCle 7. du 
chapitre IV du lilre 1-' cl dcs ch:lpitres Il et II! du titre il 
de !J présenle loi :i. la r<:'gion d·Jle·de·F.-anee fer:a l'objet de 
dispositions le;:islalives ,péciaks. 

Art. 47. - L'adaptation dcs uispositions de la pré~ente loi 
.u cas dcs rClJllJntt~s mécaniques fcra l'objcl de di~positions 

Ié~jslativcs spéciales dans le cl(lre de la loi d'orientation de Il 
poliliqll~ de Id mOllta;:ne. 

An. 48. - l'al' Jéro;;alion à "drticle 44 ci·de,-""s, sont cO,'1sl· 
d<:·r':es cutnll1e tl'al1spOrls ir.:':·rietlr.o; pOUl' J'.pplication de la 
rréser.ll' Jui :.tllX Ir:JnspllrL~ m:JritÎlllcS. les navig;Jtions ré.'(cr· 
vécs lcllcs (Jlle définies :JO" article" 257·1 et 25p'·! du code des 
d"u~n('s. 

l'ollr /{os Illarins e~er(.ot les nJvi;::Jlions "is,'cs il l'alinea 
précéd,'nt, I~s re~le., rclal'ves .. ux cunditions, :i. I~ duree ct il. 
la sn'urite dll travdi! dcnlcurellt définie, par le ('ouc dl1 lo,'ail 
IIldl'llillH' (·t 1;1 loi n- G7·"'C.-) du 20 IllJè J~7 sur L~ .... :ilJ\·(·i:an..lc 

de I~ "il' h<llllainl' en 'Ilcr Cl Id sl'curil" ~ Il,,rd dn n.virc.' 
:Jill.'i (':1(: Jl'S (<'.\lcs pn::; p(lIlr leur JJ)pJicatjun 

1.<..:"; Jllrihlltiolls ("un.<:.l/lt:J:i\,t":' d("\'(duL's p:lr I:J pri·....;clllC' loi 
~11 Cflll,-<,il 1~;'ljtlnal <Il· .... ll":Jn:'jllq·[."; s"nt. poUl' le Ir;tll:-iJ!0rl IIl:J.ri

ti.dl". c~cr,,:<:c~ p;Jr je l'OIl.";(·11 :\111l(ï'Îrur de IJ 111:"'1 in<: IIIJITh:Jl1dr. 

en Ij ..ù:,on ((\!(:C Je (·ol1 ...:.C'il ILllion",1 <..Ic·:\ lr;lllsport.'1. 

1",.) lexte·, d'Jl'l'lil">ll"n 01" l'1IJl'ilr" /., d" litrl' f" do.: I~ j're· 
~l'ntc loi. lursqu'lIs t'Ul\lTl'llt'ol le 1 r;lllSporl IIIJcil iIJH.'. SPlit prie 

~pr('S clln.';t1ILIIIClO dll clln.q·il .";lll'l·[·jci,r de IJ nLlrilll' JIl;tITll;J.ndc. 

bZ� 
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Art. .(9. - Sont abrogées toutes dupositioos contr.;Iires 1 la 
présente loi. en unt qu'elles concernent le transport intérieur, DÉCRETS, ARRÉTÉS El CIRCULAIRESnotamment: 

- le titre 1" et le chapitre 11 du titre 11 du décrd du 
12 novcmb~e 1938 r<'1alif il Id coordination du transport et au 
statut des batelien; 

_ les articles 19 1 24 de la loI du 22 mars 1941 sur I·explol. 
tation réglementée des voies navigables ct la coordination des 
transports par fer et par navigation intérieure: 

- l'article 72 de la loi n" 46-854 du 27 avril 1946 portant 
ouverture et annulation de crédits pour l'exercice 1946: 

- les articles 1" à 4 et 9 il 12 de la loi n- 47-1684 du J .ep
tembre 19407 rétablissant et réglementant le Conseil lIup~rieur 

des transports: 
_ les articles 5, 6, 7 et 8 de la loi n" 49.a74 du 5 juillet IB49 

reJatÏ\'e il diverses dispositions d'ordre économique et financier: 
'- l'article 90 de la loi n" 50·928 c1u 8 aaOt 1950 ,relative aux 

dépenses de fonctionnement des services civib pour l'exer
cice 1950 et .. diverse.. dispositions d'ordre financier: 

- Jcs :Jrticles 22, 23, 24 et 26 de la loi de finances (n- 52-401 
du 14 avril 1952) pour l'exercice 1952: 

- l'article 7 de la loi n" 79·475 du 19 Juin 1979 relative 
aux tr:Jnsports publics d'intérêt local. 

Ces ahrogations prendront effet à mesure qu'entreront en 
vigueur les dispositions qui leur sont substituées. 

La présente� loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, Je 30 Meembre 1982. 

FRA.."IÇûIS MITTERRANIl. 

Par le Pré.ident de la République: 

U Pr~rnier ministre,� 
PIERRE MAUROY.� 

Le ministre d'Etat, 
millistre <le l'iiltériellr et de la dëcentra!isation. 

. ... . " GA~tO;-;' 'OÙ''iERIÙ:: ' "~. 

U ministr~ d'Etat, milli,tr~ du contmerc~ ~rtériel'T, 

MICHEL .10BF.RT_ 

Le ministre� d'Etat. ministre des transports, 
CIlAnr,ES I"IT ER MAN. 

Le m. ni.<tre d'Etat, ministre dl{ Plan� 
et d~' ["aménagement dll (erritoire,� 

MIC"EL ROCARD.� 

Le minist rI' d'Etat, 
millistre dl: III ree/,erclle et de l'indllstrie, 

.1EAN-I'IEI<RE CHEVi:s!:.'olL~T. 

Le 1Il/lItStre des affl!ires sociales� 
et de la solidnrité nationale,� 

PIErRE BÉnÉGOvOY. 

Le oorde des SCCOII '. ministre de la jlLS[ ice, 
HOO:I:I{T B.\LJINn:k, 

Le Il,illistre délé'l"é anprës du fIIilllslre des relauolI,� 
extériCllres. chur9C des a{fajr<,s ellropecllllcs,� 

AIWII~: CIl.I:-;nl:I:I<AGI/I<, 

Le n,i"iscre dc l'éCOllo,nic ct des finonccs. 
JACQl'f"_~ 1>I:1.0ItS. 

L~ lllillistre Il,;{,_'qllc allpré1 dll lllillistrc dl" l'ÙJllOlI,ie� 
ct des fi"~,ncn, e/,nrQé r.1/ bl/roct,� 

LAURENT 'AI:IUS. 

Lc millislre� de ("t'd'icnlioll III1[i07la:(", 

AL\l/< SAVAIIY. 

Le mi',i$tre dé/rol/é (lIlI "ffnires .wcitilex.� 
c//{Irr,;é n" tnll1uil,� 

J LAN A UI'.(JUX,. 

Le l"illi.~!r~	 cl·, (CHipS li/lrt>.. 
A:'o'IJlII: 1If'.\'1I Y. 

Lie n,j,·is/rc� tic ('lIr[,tlllis.ne ct dll /oo,.,nc .... 
f(Or.'~H 4IltLL'()T. 

Le ,"ill;.<lrc� de III Iller, 
I.OlllS Ll:.: P ...·NSf.:C-

Ù Jt.iuutrc cie lu COiISOIIJIIlIl(ion. 

CATHLIiINE: LAI.U~J~:HL . . .. 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

~cret port.nt nomlnetlon� 
du pr',IÔ4nt du conull d'administration d'Ahoport d. Peris.� 

Le President de la Républlqu .... 

Sur I~ rapport du Premier mtnl~tre el du mlntslr~ d'Etat. 
ministre des transports, 

Vu le co~e d~ "al'iation ci ..i1e. et notamment 1..., a.,tklcs L. 251-1. 
L.� 232·1. ft. 252-1 el K_ 2';2-8: 
_Vu ,~ décret du 30 décembre 1982 port~nt nomination des 

membres� du conseil d'adminl~lr~tion d· ...~ro:JU ..1 d... Paris; 
Le conseil de. m,"islr~s entendu, 

Décr~t~ : 

Art. l" -~. Pierre :\l3rion est nommé prC:-sidenl du eon~eU 

d'adminlstratlon d'Aéroport de Paris. 
Son mandat expirera le 31 déc~mbre 19R5. 

Art. 2. - Le Premier mini~tre et le ministre d·F.tat. ministre de~ 

transports. sont chargés. chacun en œ qui le concerne, de 
l'exécction du présent décret. qui sera publié au J/JI/rllal oJJiciel 
de la Republique franÇJise. 

Fait a Parts,� le JO décembre 1982. 

rRASÇ'OIS ).{CTTt:R RA~D. 

Par le Présidenl de la Répu~lique: 

Le Prcmi:r U,iJfÎ3(re. 

f'JI:J{RE MAUROY. 

Le ndllis(r~ d'Etat. ",;,,;::(re des frousporf3, 
'. CH~fiLI:.S ·rJTi:R~ü.~:· 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
n DE LA SOLIDARITE NATIONALE 

Otcret n- 82·1154 cl" 30 décembre 1982 relatif ~u régime 
d'usurence vieillesse complémentaire des mt<:p,cins, 

Le Premier nllnlslre, 

Sur le rappo,1 du ministre des ;lff;Jire~ sociales d cil' la 
so!ic1arilé nationale et du ministre dél~gué aupri:s d-,; millislre 
de l'éêonomic el des financl'S. eha'r~é du budgel, 

Vu II' livre VII!. titrc 1", du code c1,~ la sC-'rurité sOl'i"k. E'\ 
notamment l';lrlick 1._ 6.'\11 : 

Vu le c1i:cret n'- 49-::79 du 22 a"ril 1~\~9 r~lalif all r:~,~i1l1e 
d'assuranc" l'ieilles.sc c""1pl':lllcl1l~ire des '''''''''::iIlS. cl n ,,\;1 1lI
ment l'article 5: 

Vu Ics d"lih"'raliIJOS tiu conseil cl':lc!llli"islration 1'" 1. ;('('li"n 
prof"_<si()nneIJ~ u('s médcl'ill.s uitc C;li,<sc' ;11l1',l""H~ d~ rctr,lile 
<ks mcciecins fran(:.ris eo cI;Jt" du 25 al'l'il 19r.:! cl du -n 110-"1'11\

urc I!'lR2; 
Vu la dCOlantic :lu con.;cil d' .. dll1illi_slralilll1 clc la ('Ji,sc lIatio

nale d·assur.ncc "icillt-.'Sc '~I's profcs.:;ions liber;.I,·s. 

l>Cnde: 

,\,-1. 1-'. - L'article 2 du décrcl du 22 ;J\'ril I~H9 Slbl';SC cst 
n:nlpl~('é p.r Il's dispositilllls suivante:!: 

Al'tic!c 2. 

L:1 (''':l';:1lilln� csl COllljlOS"C uc deux p:1rls: 
VI'C l'HI furr.1il~irc ; 
l'no !,:In prllportionnelle :L'\. ... i'e slir la p:..rtie du rl~\.'('ntl pro

f",>:'!IJ:ln('1 I.ct [",,,vclI:.nl tic j';J('lil-ili: 1I((',~ie~1t- li il,'·,':"" ('<lfllprise 
entre un IllinilnullI cl un I1IJxiuUfI\1 fixe·: .... d"n_'\ ;(" .., l"tl/lditlOIlS 

pri:vue, r~r /1'\ ,;taluts Ill,:z:tionn,'·s ;\ /':nl idc S, 
L(' In,,"I:\nl tic la 1':11'\ furr:.il~ir" ct II' lalls li" 1> parl pro

porri/,~nclle sont fi~i:s l'al' tI,'·u'" /"('n<lll ,ur Je- ra,'p,.rl clll 
ministrc char~c de 1.. _,,"l'uril(' snciaJe- cl dll Illinistrc c"'HRé 
ciu I.udr.rl, sllr rrof'o.<il;nn du consl·il d',(tlnlinisl,-al'lIn dc J. 
secl ion prufcssiunn<:llc UCS Illédecins. 

63� 



ANNEXE 4 

COM1\1ENTAIRE 

Cette annexe est constituée du texte intégral du Règlement 

(CEE) N° 3577/92 du Conseil du 7 Décembre 1992 concernant 

l'application du principe de la libre circulation des services aux 

transports maritimes à l'intérieur des Etats membres (cabotage 

maritime). 

L'article 5 nous paraît particulièrement important, car Il 

illustre la force contraignante de ce règlement. En effet, cet 

artidepermet"à uhEtat membre "dô'ntîe mé'rc'hé intérié'u r 'dès 

transports est "gravement" perturbé par la libéralisation du 

cabotage, de demander à la Commission de bénéficier de mesures 

d'exclusion de la zone concernée du champs d'application du 

règlement, la durée d'une telle exclusion n'excédant 

pas douze mois. Donc, en dehors du cas de la Grèce, qui est 

"exclue du champs d'application du règlement pour des raisons de 

cohésio n socio-éco nomiq ue", tout Etat memb re, donc la France, ne 

disposera au maximum que de douze mois à partir du 01"J01/1999, 

à condition que la commission statue dans ce sens, pour tenter de 

donner à sa flotte les moyens de résister à la concurrence 

communautaire, 

C'est pourquoi les arguments en faveur d'une intervention 

publique immédiate destinée à protéger le marché français ne sont 

pas dénués de fondement, meme SI cette intervention est 

critiquable dans les modalités de son financement. 
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RÈGLEMENT (CEE) N' 3577/92 DU CONSEIL� 

du 7 décembre 1992� 

concernant l'application du principe de .la libre circulation des servi~:s aux� 
transports maritimes à l'intérieur des Etats membres (cabotage mantlnle) 

LE� CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 84 paragraphe 2, 

vu la proposition modifiée de la Commission ('), 

vu� les avis du Parlement européen ('), 

vu� l'avis du Comité économique et social ('), 

considérant que, le 12 juin 1992, le Parlement européen a 
adopté sa résolution sur la libéralisation du cabotage mari
time et les conséquences économiques et sociales; 

considérant que, selon l'article 61 du traité, la libre circu
lation des services en matière de transportS maritimes est 
régie par les dispositions du titre relatif aux transports ; 

considérant que l'abolition des restric<ions il la presra.tion� 
des services de transport maritime à l'intérieur des Etats� 
membres est nécessaire à la créarion du.muché intéri,e';Jr;.� 

. qUe lemirché fritéri~ur~~m"p~r1e't;~ espace'd~nslequel
 
la libre circulation des march;;.ndises, des personnes, des� 
serivces et des capitaux est assuree; 

considérant que, de ce fait, la libre prestation des services 
devrait s'appliquer aux rranspons maritimes à l'intérieur 
des Ëtats membres; 

considérant que les bénaiciaires ce CCCle iib~,ré devraien(' 
êrre des armateurs communautaires exploit2nt des rtavires 
immarriculés dans un État mer.lbre et battJnt paviilon de 
cet État membre, que ce dernier ait ou non un littoral; 

considéranr que cette liberté sera ~tendue aux n>lvires 
én-alement immatriculés dans te reoistre Euros dès que ceé� 0 

registre aura été approuvé; 

considérant que. en vue d'é'/iter une diswrsion de la 
concurrence, les armareurs communautaires bénéficiant 
de la libre prestation des services de cabotage devraient 
remplir roures les conditions requises pour pratiquer le 
cabotaee dans l'Etat membre dans lequel leurs navires 
SOrlt i";;lmatriculés; que les armateurs com.munautaircs 
e:m/oiranr ces n;;.vires immarriculés dans ur. ErtH mcmbre 
qu'i n'ont pas le droit de pratiquer le caDorage dans cer 
Er:a devraicnt néanmoins bénéiicier du pres<'rH règlemcnt 
au cours d'une ptriode rrar.sirolrc; 

cor.sidérant que la mise en ~uvre ce c(:;( !:(lette devrait 
ë:oc progresSive et ne pas sUIvre n~'c~ssJircm<'(H un 
~odé!e uniforrrlc Dour lO:.!S les 5cr:i;:~, (C'[~crnes. CO<T<;J(C 
lC:1U de la nature' de cenains servIces sptciriqu.:s ct Je 

(') JO n~ C 73 du 19. 3. 1:1:11. p. 27. 
(') JO n~ C 2:15 du 16. 1J. 1:190. p. 6R7. ":"VIS rc"du le 20 no· 

'renbre 1992 (non encore parJ 3U Journ3i o:ricid). 
(') )0 n' C 56 du 7. 3. 1:1:10, p. 70. 

l'étendue des effortS que certaines économies de la 
Communauté présentant des différences de développe
ment devront supporter; 

considérant que l'introductio"n de la nocion de service 
public, assortie de certains droits et obligations pour les 
armateurs concernés, peut se justifier afin d'assurer la 
suffisance des services de transport régulier à destination 
et en provenance d'îles ainsi qu'entre des îles, à condition 
qu'il n'y ait aucune discrimination fondée sur la nationa
lité ou la résidence; 

considérant qu'il conviendrait d'adopter des dispositions 
afin que des mesures de sauvegarde puissent être prises en 
ce qui concerne les marchés des transportS maritimes 
[Ouchés par une perturbation grave ou en cas d'urgence; 
que, à cet effet, il y aurait lieu d'introduire des procédures 
appropriées de prise de décision; 

considérant que, en vue de la nécessité d'assurer le bon 
fonctionnement du marché intérieur et en vue des adap[a

"tions'éventuelles'il Téali5~r àla 'ltiniière'de 'l'expérience, 1:i 
Commission devrait présenter un rapport sur la mise en 
œuvre du présent règlement et présenter, le cas échéant, 
des propositions su pplémentaires, 

A .-\RRÈTÊ LE PRESENT REGLEMENT: 

Arridt premiu 

l. .-\ parur du 1" janvie~ 1993, la libre presralion des 
services de transport maritime à l'intérieur d'un ErJr 
membre (cabotage mari rime) s'a.ppiique aux armareurs 
communautaires exploir:lnt des navÎres imm~rriculés dJns 
un État membre et battant pavillon de cet Etat membre, 
sous réserve que ces navires remplissent tOutes les condi
lions requises pour être acmis au cabolage dans cer ErJr 
membre: v compris les navires immatriculés dans le 
regIstre Eu'ros dés que ce registre aura étt approuvé par le 
Conseil. 

2. Par aemgarlon, l'applicalion de la disposirion du 
par:lg~~?he 1 prévo~'ant que lès navires doivent remplir 
tOutes les condilions requises pour être admIS au cabo(Jge 
dans l'Étar membre où ils SOnt immatricul~s à Cèllè oiJee 
est ;er.~?orairement susoenduè Jusqu'au 31 c~cc~~re 

...! IÏ idL" 2 

.-'..U:i lins du pr'::seIH reglemcnt, on clll'::nd pJr. 

1i� . ,ef'.ices de rranspon maritime 3 lïnté~ieur (fun ::[Jl 

rr.em~re (cabotage maritime), les services nor ..ule
:Toèl'r fournis cOntrè ré:-nunérallon èt comprenJn~ 

notammenl: 
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a)� • le cabotage continental· ; ,le transport par mer de 
passagers ou de marchandises entre des ports sirués 
sur la partie continentale ou sur le territoire prin
cipal d'un seul et même État membre sans escale 
dans des îles; 

b)� • les services d'approvisionnement off short·: le 
transport par mer de passagers ou de marchandises 
entre tout port d'un État membre et les installations 
ou structures situées sur le plateau continental de 
cet État membre; 

c) • le cabotage avec les îles' : le transport par mer de 
passagers ou de marchandises entre: 

des ports situés sur la partie continentale et sur 
une ou plusieurs des îles d'un seul et même État 
membre. 

des ports situés sur les îles d'un seul et même 
État membre; 

Ceuta et Melilla sont traltees de la même manière 
que les ports des îles; 

2)� < armateurs communautaires·: 

a)� les ressortissants d'un État membre établis dans un 
"État 'metrib'reco'rif6r'mértiené' à Hi législation de' 

celui-ci et exerçant des activités de transport mari
time; 

b)� les compagnies de navigation établies conformé
ment à la législation d'un État membre, dont le 
principal établissement est situé dans un Érat 
membre et dont le contrôle effectif est exercé dans 
cet État membre 

ou 

c)� les ressortissants d'un État membre établis en 
dehors de la Communauté ou les compagnies de 
navigation établies en dehors de la Communauté et 
contrôlées par des ressortissants d'un État membre, 
si leurs navires sont immatriculés dans un État 
membre et battent pavillon de cet ÉWt membre 
conformément à sa législation; 

J)� • contrat de service public' : un contrat conclu entre 
les autorités compétentes d'un État membre et un 
armateur communautaire dans le but de fournir au 
public des services de transport suffisan ts, 

Un COntrat de service public peut en particulier porter 
sur; 

des services de transport répondant j des normes 
fixées de conrinuité, de régularité. de capacité et de 
qualité, 

des serviœs de transport complérr.e~taires. 

des services de transport à des prix et des condi
tions déterminés. notamment pour certaines cate
gories de voyageurs ou pour certaines liaisons, 

des adaotations des services aux besoins effectifs; 

4)� < obligations de service public.: les obligations que, 
s'il considérait son propre intérêt commercial, ,'arma
teur communautaire en question n'assumerait pas ou 
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n'assumerait pas dans la même mesure ni dans les 
mêmes conditions; 

5)� • perturbation grave du marché intérieur des trans
ports· : l'apparition sur le marché de problèmes spéci
fiques à ce marché: 

de nature à entraîner un excédent grave, suscep
tible de persister, de l'offre par rapport à la 
demande, 

dus aux activités de cabotage maritime ou aggravés 
par celles-ci 

et 

impliquant une menace seneuse pour J'équilibre 
financier et la survie d'un nombre important d'ar
mateurs communautaires, 

à condition que les prévisions à court et à moyen 
terme sur le marché considéré n'indiquent pas d'amé
liorations substantielles et durables. 

Article] 

1. Pour les navires pratiquant le cabotage continental et 
les na,vires de croisière, toutes les questions rel:ltives à 

oFéquipagerelèvenr-de' la responsabilité de l'État' dans 
lequel le navire est immatriculé (État du pavillon), à l'ex
ception des navires jaugeant moins de 650 tonnes brutes 
qui peuvent se voir appliquer les conditions de l'État d'ac
cueil. 

2. Pour les navires pratiquant le cabotage avec les îles, 
toutes les questions relatives à l'équipage relèvent d:: la 
responsabilité de n::tat dans lequel le navire effectue un 
service de transport maritir.r" (État d'accueil). 

3. Toutefois, pour les navires de transport de marchan
dises jaugeant plus de 650 [Onnes brutes et pratiquant le 
cabotage avec les îles, lorsque le .}oyage concerné suit ou 
précède un voyage il destination" d'un autre ttat ou à 
partir d'un autre État, [Outes les questions relatives à 
l'équipage relèveront. j partir du 1" janvier 1999, de la 
responsabilité de l'État dans lequel le navire est immatri
culé (État du pavillon). 

4. La Commission consacre un exar.len approfondi aux 
conséquences économiques et sociales de la libéralisation 
du caborage avec les îlès et présente un rapport au 
Conseil avant le 1" janvier 1997 au plus tard. 

Sur la base de ce rapport. la Commission présente au 
Conseil une proposition qui peut prévoir des adaptations 
des dispositions pr~'.ues aux paragraphes 2 et 3 concer
nant la nationallte Je l'équipage, afin qu" le régime déii
ni,if soit ap~rol"'é: pJ, !e Conse;! en temps utile et ~vant 

le 1" jJnvier 1~9,;!, 

,-{rl/tie 4 

l, Un État membre peut conclure des contrats de 
service public avec des compagnies de navigation qui 
participent i des services réguliers à destination et en 
provenance d'iles ainsi qu'entre des îles ou leur imposer 
des obligations de service public en tant que condition à 
la prestation de services de cabotage, 

66 
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Lorsqu'un État membre conclut des contr:lts de service 
public ou impose des obligations de service public, il le 
fait sur une base non discriminatoire à l'égard de tous les 
armateurs communautaires. 

2. S'ils imposent des obligations de service public, les 
États membres s'en tiennent à des exigences concernant 
les ports à desservir, la régularité, la continuité, la 
fréquence, la capacité à prester le service, les tarifs prati
qués et l'équipage du navire. 

Toute compensation due, le cas échéant, en contrepartie 
d'obligations de service public doit être versée à tous les 
armateurs communautaires. 

3. Les contrats de service public existants peuvent 
rester en vigueur jusqu'à leur date d'expiration. 

Article 5 

1. E:l cas de perturbation grave du marché intérieur 
des transports due à la libéralisation du cabotage, un État 
membre peut demander à la Commission d'adopter des 
mesures de sauvegarde. 

,Aprèsavoi-r .c·onsullé ·Ies autres· ~tats ..membres, .·\a 
Commission statue, le cas échéant, sur les mesures de 
sauvegarde nécessaires dans un délai de trente jours ouvra· 
bles à compter de la réception de la demande correspon
dante d'un État membre. Ces mesures peuvent comporter 
l'exclusion temporaire de la zone concernée du champ 
d'application du présent règlement, la durée d'une telle 
exclusion n'excédant pas douze mois. 

La Commission communique au Conseii ct aux Era[s 
membr~s ~oure d~~:5iort q:'i'e!!'~ ?ie;-!-:! co;:ceri1~r.~ C~~ 

mesures cie sauvegarde. 

Si, il l'issue d'une période de [rente jours ouvrables. la 
Commission n'a pris aucune décision sur ceue question. 
l'État membre concerné est en droit d'appliquer les 
mesures cemaOldées jusqu'~ ce que la Com mission ai: 
slatué. 

Cependant, en C:lS d'u,ge!1~e, lès E::Hs memores pc-uve;":t 
adopter uni1atéra1emC:lt les mc-sures provisoires appro
priées, qui peuvenl rester en vigueur pe:1dant une période 
maximale de trois mois. Dans un te! os. iis doive:":l 
Iniormer immédiatement la COr.1mission de J'adoption cc 
telles mesures. La Commission pc:ur abroger ks mesu«:s 
ou les confirmer avec ou S:lOlS modification iusQu:\ cc 
qu'elle pre:-:Ole sa décisio:1 Je~irti:ivé (o,,:orm"ém~n[ au 
deuxic:71c aiinéJ. 

de 5J~':e2:l:-cL' dt SJ propre inici:lt;':e, :)riC.~ a",;oir cr,n'll!:~' 

I~s È:2r.S rr:L-mon.:s. 
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les croisières, JusqU:lU 1" janvier 1995. 

le transport de march:lndises stratégiques (pétrole, 
produits pétroliers et eau potable), jusqu'au )., janvier 
1997, 

les services effecrués par des navires jaugeant moins de 
650 tonnes brutes, jusqu'au ln janvier 1998, 

'es services réguliers de trJnsport de passagers et de 
transport par transbordeur, jusqu'au ln janvier 1999. 

2. Par dérogation, le cabotage avec les îles de la Médi
terranée et le cabotage concernant les archipels des Cana
ries, des Açores et de Madère, ainsi que Ceuta et Melilla, 
les îles françaises le long de la côte atlantique et les 
départements français d'outre-mer sont temporairement 
exemptés de l'application du présent règlement jusqu'au 
ln janvier 1999. 

3. Pour des raisons de cohésion socio-~conomlque. ia 
dérogation visée au paragraphe 2 est prorogée, en ce qui 
concerne la Grèce, jusqu'au 1" janvier 2004 pour les 
services réguliers de transport de passagers et de tr:lnsport 
par transbordeur, ainsi que pour les services effectués par 
des navires jauge:ln[ moins de 650 ronnc-s bru:es. 

..... ; 

Article 7 

L'artlcie 62 du traité est applicable aux quesclOns 
couvertes par le présent règlement. 

S:lOS prejt.:Jice d~s cispo:)i(ic:15 UU ~;"J.i(c LOn(~:--!:J~: ic' 
drO(1 d'établissement et de celles du present règlemtnt. 
une personne assurant un seC'o'ice de tranSDOrt maritime 
peut. il cette fin, exercer son JctiÇ-jré il ti~re ,empo.ai.e 
dar.s ,'Etat membre cbns lequel le servie,: es, assure ;:;ux 
m.?mes conditions que -:e!les cui sont Ir.ll:·osees ?'!' -:<:[ 
Elat il ses propres ressorrissar..s. 

.-\\·anr Cj"JdOplér les disposl::cns législat;'<:s. re.?;é"...~n

Dires ou adminis:rat: ...es erl Jv:,iicJ[ion du pr~se:1( rt"?!<:
n~LrE. les E,Jts m~r.,D.es co:;;~:lt;::nt Lt CO!1~~i":è'. Il:, 
l'informent de toute mesur<: ainsi adoPl~e. 

.-irtrdi." /: 

:.i 

Cc;r.mlsslon pres<:nt~ JL,; Con;,':; :.Hl ra~por: 'w' i .\C=::(.:

(IOr. thl present règlemertt ai"SI que. !~ cas èli:é:lnt. 'OU[~ 

::'Clpositlcn neccssaire. 

; : . 

1. Par dérogation. les ~cr-;ices r.laritimcs suivar.ts effec�
tués dans la Méditerranée et le long de b côte de l"Es�
pagne. du Po rlug:l 1 et de la France sont t~mporairemer.t
 

exemptés de J'application du préserl: r~gi~mèr.t: Le ?résent règlement entre en ';igueur le 1" ja:.vic-r 1993.� 
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Le présent règlement est obtiga(Qire dam (Qus ses éléments e( direC(cmen( applicable dans 
(QU( É(:n membre. 

Fai( à Bruxelles, le 7 décembre 1992. 

Pa r le Conseil 

Le prùident 

J. MacGREGOR 

... "( .. ' ... ...... ". 
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